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Acanthus Investment SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 171.610.

STATUTS

L'an deux mille douze.

Le vingt septembre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

La société anonyme DELTA LOGIC S.A., ayant son siège social à L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur, inscrite
au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 54.357,

ici dûment représentée par son administrateur-délégué Monsieur Nico HANSEN, employé privé, demeurant profes-
sionnellement à L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur.

La société comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser les statuts (ci-
après les Statuts) d'une société anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme - Dénomination.  Il est établi une société anonyme sous la dénomination de ACANTHUS INVEST-
MENT SPF (ci-après la Société).

La Société peut avoir un associé unique (l'Associé Unique) ou plusieurs actionnaires. La société ne sera pas dissoute
par la mort, la suspension des droits civiques, la faillite, la liquidation ou la banqueroute de l'Associé Unique.

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. Il pourra être transféré dans les limites
de la commune de la Ville de Luxembourg par simple décision du conseil d'administration de la Société (le Conseil
d'Administration) ou, dans le cas d'un administrateur unique (l'Administrateur Unique) par une décision de l'Administra-
teur Unique.

Art. 3. Durée de la Société. La Société est constituée pour une période indéterminée.

La Société peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l'Assemblée Générale (telle que définie ci-après) de
la Société statuant comme en matière de modifications des Statuts, tel que prescrit à l'article 19. ci-après.

Art. 4. Objet Social. La Société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs,
constitués:

- d'instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière,

- d'espèces et avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte, et

- accorder des prêts et émettre des garanties dans les limites de la loi du 11 mai 2007.

Elle ne pourra exercer aucune activité commerciale et ne pourra pas s'immiscer dans la gestion d'une autre société.

Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se
rattachent à son objet ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites fixées par la loi du 11 mai 2007 relative à la
création d'une société de gestion de patrimoine familial («SPF»)

Art. 5. Capital Social. Le capital social est fixé à TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (€ 31.000.-), représenté par cent (100)
actions d'une valeur nominale de TROIS CENT DIX EUROS (€ 310.-).

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La Société pourra racheter ses propres actions dans les limites prévues par la loi.

Art. 6. Transfert des Actions. Le transfert des actions peut se faire par une déclaration écrite de transfert inscrite au
registre de(s) actionnaire(s) de la Société, cette déclaration de transfert devant être datée et signée par le cédant et le
cessionnaire ou par des personnes détenant les pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à cet effet ou, confor-
mément aux dispositions de l'article 1690 du code civil luxembourgeois relatives à la cession de créances.

La Société pourra également accepter comme preuve de transfert d'actions, d'autres instruments de transfert, dans
lesquels les consentements du cédant et du cessionnaire sont établis, jugés suffisants par la Société.

Art. 7. Réunions de l'assemblée des actionnaires de la Société. Dans l'hypothèse d'un associé unique, l'Associé Unique
aura tous les pouvoirs conférés à l'Assemblée Générale. Dans ces statuts, toute référence aux décisions prises ou aux
pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale sera une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Associé
Unique tant que la Société n'a qu'un associé unique. Les décisions prises par l'Associé Unique sont enregistrées par voie
de procès-verbaux.
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Dans l'hypothèse d'une pluralité d'actionnaires, toute assemblée générale des actionnaires de la Société (l'Assemblée
Générale) régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs les plus larges pour
ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

L'Assemblée Générale annuelle se tiendra conformément à la loi luxembourgeoise au siège social de la Société ou à
tout autre endroit de la commune du siège indiqué dans les convocations, chaque année le premier jeudi du mois de juin
à 11.00 heures. Si ce jour est férié pour les établissements bancaires à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se
tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Les autres Assemblées Générales pourront se tenir aux lieu et heure spécifiés dans les avis de convocation.

Art. 8. Délais de convocation, Quorum, Procurations, Avis de convocation. Les délais de convocation et quorum requis
par la loi seront applicables aux avis de convocation et à la conduite de l'Assemblée Générale, dans la mesure où il n'en
est pas disposé autrement dans les Statuts.

Chaque action donne droit à une voix.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi ou par les Statuts, les décisions de l'Assemblée Générale
dûment convoquée sont prises à la majorité simple des actionnaires présents ou représentés et votants.

Chaque actionnaire pourra prendre part aux assemblées générales des actionnaires de la Société en désignant par
écrit, soit en original, soit par téléfax, par câble ou par courriel muni d'une signature électronique conforme aux exigences
de la loi luxembourgeoise une autre personne comme mandataire.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale, et déclarent avoir été dûment convoqués
et informés de l'ordre du jour de l'assemblée générale des actionnaires de la Société, celle-ci pourra être tenue sans
convocation préalable.

Art. 9. Administration de la Société. Dans ces Statuts, toute référence au Conseil d'Administration sera une référence
à l'Administrateur Unique (tel que défini ci-après) (dans l'hypothèse où la Société n'a qu'un seul administrateur) tant que
la Société a un associé unique.

Tant que la Société n'a qu'un associé unique, la Société peut être administrée seulement par un administrateur unique
qui n'a pas besoin d'être l'associé unique de la Société (l'Administrateur Unique). Si la Société a plus d'un actionnaire, la
Société sera administrée par un Conseil d'Administration comprenant au moins trois membres, lesquels ne seront pas
nécessairement actionnaires de la Société. Dans ce cas, l'Assemblée Générale doit nommer au moins deux (2) nouveaux
administrateurs en plus de l'Administrateur Unique en place. L'Administrateur Unique ou, le cas échéant, les administra-
teurs seront élus pour un terme ne pouvant excéder six ans et ils seront rééligibles.

Toute référence dans les Statuts au Conseil d'Administration sera une référence à l'Administrateur Unique (lorsque
la Société n'a qu'un associé unique) tant que la Société a un associé unique.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société (la Personne Morale), la Personne Morale doit
désigner un représentant permanent qui représentera la Personne Morale conformément à l'article 51 bis de la loi lu-
xembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée (la Loi sur les Sociétés de 1915).

Le(s) administrateur(s) seront élus par l'Assemblée Générale. Les actionnaires de la Société détermineront également
le nombre d'administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un administrateur peut être révoqué avec
ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision de l'Assemblée Générale.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de retraite ou pour toute autre cause, les admi-
nistrateurs restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste
devenu vacant jusqu'à la prochaine Assemblée Générale. En l'absence d'administrateur disponible, l'Assemblée Générale
devra être rapidement réunie par le commissaire aux comptes et se tenir pour nommer de nouveaux administrateurs.

Art. 10. Réunion du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration doit nommer un président (le Président)
parmi ses membres et peut désigner un secrétaire, administrateur ou non, qui sera en charge de la tenue des procès-
verbaux des réunions du Conseil d'Administration et des décisions de l'Assemblée Générale ou de l'Associé Unique. Le
Président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration et de l'Assemblée Générale. En son absence, l'As-
semblée Générale ou les autres membres du Conseil d'Administration, le cas échéant, nommeront un président pro
tempore qui présidera la réunion en question, par un vote à la majorité simple des administrateurs présents ou par
procuration à la réunion en question.

Les réunions du Conseil d'Administration seront convoquées par le Président ou par deux administrateurs, au lieu
indiqué dans l'avis de convocation qui sera au Luxembourg.

Avis écrit de toute réunion du Conseil d'Administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
(24) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les administrateurs de la Société sont
présents ou représentés lors du Conseil d'Administration et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son
ordre du jour.
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Tout membre du Conseil d'Administration peut se faire représenter à toute réunion du conseil d'Administration en
désignant par écrit soit en original, soit par téléfax, câble ou par courriel muni d'une signature électronique conforme
aux exigences de la loi luxembourgeoise, à un autre administrateur comme son mandataire.

Le Conseil d'Administration ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée à une réunion du Conseil d'Administration. Les décisions sont prises à la majorité des voix
des administrateurs présents ou représentés lors de ce Conseil d'Administration. Au cas où lors d'une réunion, il existe
une parité des votes pour et contre une résolution, la voix du Président de la réunion ne sera pas prépondérante.

L'article 10 ne s'applique pas au cas où la Société est administrée par un Administrateur Unique.

Art. 11. Procès-verbal de réunion du Conseil d'Administration et des résolutions de l'Administrateur Unique. Les
résolutions prises par l'Administrateur Unique seront inscrites dans des procès-verbaux tenus au siège social de la Société.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'administration seront signés par le Président qui en aura assumé la
présidence. Les procès-verbaux des résolutions prises par l'Administrateur Unique seront signés par l'Administrateur
Unique.

Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le Président, deux
membres du Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique, le cas échéant.

Art. 12. Pouvoirs du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges pour
accomplir tous les actes de disposition et d'Administration dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressé-
ment réservés par la Loi sur les Sociétés de 1915 ou par les Statuts à l'Assemblée Générale sont de la compétence du
Conseil d'Administration.

Art. 13. Délégation de pouvoirs. Le Conseil d'Administration peut nommer un délégué à la gestion journalière, ac-
tionnaire ou non, membre du Conseil d'Administration ou non, qui aura les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société
pour tout ce qui concerne la gestion journalière.

Le Conseil d'Administration est aussi autorisé à nommer une personne, administrateur ou non, sans l'autorisation
préalable de l'Assemblée Générale, pour l'exécution de missions spécifiques à tous les niveaux de la Société.

Art. 14. Signatures autorisées. La Société sera engagée en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par:

- (i) la signature individuelle de l'administrateur unique, ou

- (ii) les signatures conjointes de deux administrateurs de la Société, ou

- (iii) la signature individuelle de l'administrateur-délégué dans le cadre de la gestion journalière de la société, ou

- (iv) par les signatures conjointes de toutes personnes ou l'unique signature de toute personne à qui de tels pouvoirs
de signature auront été délégués par le Conseil d'Administration et ce dans les limites des pouvoirs qui leur auront été
conférés.

Art. 15. Commissaire aux comptes. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires
aux comptes. Le commissaire aux comptes sera élu pour une période n'excédant pas six ans et il sera rééligible.

Le commissaire aux comptes sera nommé par l'Assemblée Générale qui détermine leur nombre, leur rémunération
et la durée de leur fonction. Le commissaire aux comptes en fonction peut être révoqué à tout moment, avec ou sans
motif, par l'Assemblée Générale.

Art. 16. Exercice social. L'exercice social commencera le 1 er janvier et se terminera le 31 décembre.

Art. 17. Affectation des Bénéfices. Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5%) qui seront
affectés à la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint dix pour cent
(10%) du capital social de la Société tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de temps à autre,
conformément à l'article 5 des Statuts.

L'Assemblée Générale décidera de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel et décidera seule de payer des
dividendes de temps à autre, comme elle estime à sa discrétion convenir au mieux à l'objet et à la politique de la Société.

Les dividendes pourront être payés en Euros ou en toute autre devise choisie par le Conseil d'Administration et
devront être payés aux lieu et place choisis par le Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration peut décider de
payer des dividendes intérimaires sous les conditions et dans les limites fixées par la Loi sur les Sociétés de 1915.

Art. 18. Dissolution et Liquidation. La Société peut être dissoute, à tout moment, par une décision de l'Assemblée
Générale de la Société statuant comme en matière de modifications des Statuts, tel que prescrit à l'article 8. En cas de
dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être
des personnes physiques ou morales), et qui seront nommés par la décision de l'Assemblée Générale décidant cette
liquidation. L'assemblée Générale déterminera également les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.

Art. 19. Modifications statutaires. Les présents Statuts pourront être modifiés de temps en temps par l'Assemblée
Générale extraordinaire dans les conditions de quorum et de majorité requises par la Loi sur les Sociétés de 1915.
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Art. 20. Droit applicable. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures et la
loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial, trouveront leur application partout
où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

a) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2012.

b) La première Assemblée Générale annuelle se tiendra en 2013.

Souscription

Les cent (100) actions ont été souscrites par la société anonyme DELTA LOGIC S.A., ayant son siège social à L-2311
Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B
54.357.

Toutes ces actions ont été immédiatement et entièrement libérées par versements en espèces, de sorte que la somme
de TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (€ 31.000.-) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ainsi qu'il en a
été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du dix août mil
neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de mille deux cents Euros
(€ 1.200.-).

Résolutions de l'associé unique

La partie comparante, représentant l'intégralité du capital souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1) La société va émettre des actions au porteur.

2) Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3).

Ont été nommés administrateurs:

- Monsieur Nico HANSEN, employé privé, né à Differdange, le 31 mars 1969, demeurant professionnellement à L-2311
Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur,

- Madame Sophie BATARDY, employée privée, né à Lille (France), le 22 janvier 1963, demeurant professionnellement
à L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur,

- Monsieur Nikolas SOFRONIS, employé privé, né à Gosselies (Belgique), le 15 mars 1965, demeurant à L-7372
Lorentzweiler, 52c, route de Luxembourg.

3) Le nombre des commissaires est fixé à un (1).:

Est nommé commissaire:

La société à responsabilité limitée MGI FISOGEST S.à r.l., avec siège social à L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur,
inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 20.114.

4) Le premier mandat des administrateurs et du commissaire expirera à l'assemblée générale de 2017.

5) Le conseil d'administration est autorisé à nommer un ou plusieurs de ses membres aux fonctions d'administrateur-
délégué.

6) Le siège social est fixé à L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donné au comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire instru-
mentant par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: N. HANSEN, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 25 septembre 2012. Relation: ECH/2012/1579. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124475/211.

(120166365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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Financière Topafives S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 171.599.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the nineteenth day of the month of September.

Before Maître Edouard DELOSCH, notary, residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

(i) AXA LBO FUND V Core FCPR,a fonds commun de placement à risque represented by AXA Investment Managers
Private Equity Europe, a company governed by French law, with registered office at 20, place Vendôme, 75001 Paris,
France, and registered with the Register of Commerce and Companies of Paris under number 403 201 882 RCS Paris,

(ii) Topafives,a société à responsabilité limitée, having its registered office at 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxem-
bourg, incorporated by deed of the undersigned notary of the date hereof and in the process of registration with the
Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg;

each represented by Virginie Goret, private employee, residing in Luxembourg pursuant to proxies dated 17 September
2012 and 18 September 2012. The proxies given, shall remain annexed to this document to be filed with it with the
registration authorities which shall be registered together with the present deed.

Such appearing parties, in their respective capacities, have requested the notary to state as follows the Articles of
Incorporation of a société en commandite par actions “Financière Topafives S.C.A.” which they form between themselves:

ARTICLE OF INCORPORATION

Art. 1. Denomination. There exists between all persons that are shareholders on this day and all those who will become
owners of the Shares mentioned hereafter a Luxembourg société en commandite par actions under the name of "Finan-
cière Topafives S.C.A." (the "Company") governed by the laws of Luxembourg and these articles of incorporation (the
"Articles" or the "Articles of Incorporation").

Art. 2. Registered Office. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg.

Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
decision of the Manager. Within the same borough, the registered office may be transferred through simple resolution
of the Manager.

In the event that the Manager determines that extraordinary political, economical, and/or military events have occurred
or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease
of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these abnormal circumstances; such provisional measures shall have no effect on the
nationality of the Company, which, notwithstanding such temporary transfer, shall remain a Luxembourg company.

Art. 3. Duration. The Company is established for an indefinite period of time. The Company may be dissolved at any
time by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these Articles.

The Company shall not be dissolved in case the Manager resigns, is liquidated, is declared bankrupt or is unable to
continue its business. In such circumstances Article 17 shall apply.

Art. 4. Object. The object of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of participations and
any interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, or other business entities, enterprises or
investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange
or otherwise of stock, bonds, debentures, notes, certificates of deposits and any other securities or financial instruments
of any kind, and the ownership, administration, development and management of its portfolio.

The Company may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise
and may invest in any way and in any type of assets. The Company may also hold interests in partnerships and carry out
its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private or public placement to the issue of bonds, notes and
debentures or any kind of debt or any other type of securities.

The Company may lend funds in any form including without limitation resulting from any borrowings of the Company
or from the issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies or any other company,
entity or person as it deems fit.

The Company may give guarantees and grant securities for its own obligations and undertakings as well as for the
obligations of any company or other enterprise in which the Company has an interest or which forms part of the group
of companies to which the Company belongs or any other company, entity or person as it deems fit.
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In a general fashion it may grant assistance in any way to companies, enterprises or persons in which the Company
has an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs or any other company,
entity or person as it deems fit, take any controlling, supervisory or other measures and carry out any operation which
it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to or with respect to any of its investments
for the purposes of efficient management, including without limitation techniques and instruments designed to protect
the Company against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 5. Share Capital.

5.1. The issued share capital of the Company shall be represented by two categories of shares (each, a Category),
namely management share(s) held by the Manager as unlimited liability shareholder (actionnaire commandité) ("Manage-
ment Shares") and ordinary shares held by the limited liability shareholders (actionnaires commanditaires) ("Ordinary
Shares") of the Company. Ordinary Shares and Management Shares shall be referred to as a "Share" and collectively as
the "Shares", whenever the reference to a specific category or class of shares is not justified or required.

5.2. The issued capital of the Company is set at thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-) represented by (one) (1) fully
paid Management Share and thirty thousand nine hundred and ninety-nine (30,999) fully paid Ordinary Shares with nominal
value of one Euro (EUR 1.-) each.

5.3. The Management Share shall be held by Topafives,a société à responsabilité limitée, incorporated under Luxem-
bourg law by deed of notary Maître Edouard Delosch on 18 September 2012 with registered office in Luxembourg, Grand-
Duchy of Luxembourg, as unlimited liability shareholder (actionnaire commandité) and as Manager of the Company.

5.4. The issued share capital of the Company may be increased or reduced one or several times by a resolution of the
General Meeting of Shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by these Articles of
Incorporation or, as the case may be, by law for any amendment of these Articles of Incorporation.

5.5. The Company may not issue fractional Shares. The Manager shall be authorised at its discretion to provide for
the payment of cash or the issuance of scrip in lieu of any fraction of a Share.

5.6. The Company or its subsidiaries may proceed to the purchase or repurchase of its own Shares and may hold
Shares in treasury, each time within the limits laid down by law.

5.7. Any Share premium shall be freely distributable in accordance with the provision of these Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. Shares of the Company are in registered form only.

6.2. A register of Shares will be kept at the registered office of the Company. Ownership of registered Shares will be
established by inscription in the said register.

6.3. The Shares are indivisible vis-à-vis the Company which will recognise only one holder per Share. In case a Share
is held by more than one person, the persons claiming ownership of the Share will be required to name a single proxy
to represent the Share vis-à-vis the Company. The Company has the right to suspend the exercise of all rights attached
to such Share until one person has been so appointed. The same rule shall apply in the case of a conflict between an
usufructuary and a bare owner or between a pledgor and a pledgee.

6.4. The Company may consider the person in whose name the registered Shares are registered in the register of
Shareholders as the full owner of such registered Shares. The Company shall be completely free from any responsibility
in dealing with such registered Shares towards third parties and shall be justified in considering any right, interest or claims
of such third parties in or upon such registered shares to be non-existent, subject, however, to any right which such third
party might have to demand the registration or change in registration of registered Shares. In the event that a holder of
registered shares does not provide an address to which all notices or announcements from the Company may be sent,
the Company may permit a notice to this effect to be entered into the register(s) of Shareholders and such holder's
address will be deemed to be at the registered office of the Company or such other address as may be so entered by the
Company from time to time, until a different address shall be provided to the Company by such holder. The holder may,
at any time, change his address as entered in the register(s) of Shareholders by means of written notification to the
Company.

6.5. All communications and notices to be given to a registered Shareholder shall be deemed validly made to the latest
address communicated by the Shareholder to the Company.

6.6. Upon the written request of a Shareholder, registered nominative Share certificate(s) recording the entry of such
Shareholder in the register of Shareholders may be issued in such denominations as the Manager shall prescribe. The
certificates so issued shall be in such form and shall bear such legends and such numbers of identification as shall be
determined by the Manager. Such certificates shall be signed manually or by facsimile by two authorized representatives
of the Manager. Lost, stolen or mutilated certificates will be replaced by the Company upon such evidence, undertakings
and indemnities as may be deemed satisfactory to the Company, provided that mutilated Share certificates shall be deli-
vered before new certificates are remitted.
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Art. 7. Transfer of Shares.
7.1. A transfer of Ordinary Shares made in accordance with the provisions of the present Articles shall be carried out

by means of a declaration of transfer entered in the relevant register, dated and signed by the transferor and the transferee
or by their duly authorised representatives. The Company may accept and enter in the relevant register a transfer on
the basis of correspondence or other documents recording the agreement between the transferor and the transferee
satisfactory to the Company.

7.2. The Management Share held by the Manager is exclusively transferable to a successor or additional manager with
unlimited liability for the Company's financial obligations.

Art. 8. Voting Right. Subject as set forth in these Articles, each Share shall be entitled to one vote at all general meetings
of shareholders.

Art. 9. Management.
9.1. The Company shall be managed by one manager who shall be the unlimited liability shareholder (commandité)

(the “Manager”). Topafives, prenamed, is appointed as the Manager of the Company.
9.2. The Manager may not be removed without its approval expect in the case of legal incapacity, liquidation or other

permanent situation preventing the Manager from acting as Manager of the Company, in which case the Manager may be
removed by a decision of the General Meeting of Shareholders holding the Ordinary Shares adopted under the conditions
required to amend the Articles of Incorporation of the Company.

9.3. In the event of legal incapacity, liquidation or other permanent situation preventing the Manager from acting as
Manager of the Company, the Company shall not be immediately dissolved and liquidated, provided the Supervisory
Committee appoints an administrator, who needs not be a shareholder, to effect urgent or mere administrative acts, until
a general meeting of shareholders is held, which such administrator shall convene within fifteen (15) days of his appoint-
ment. At such general meeting, the Shareholders holding Ordinary Shares may appoint, in accordance with the quorum
and majority requirements for amendment of the Articles of Incorporation, a successor Manager. Any such appointment
of a successor manager shall not be subject to the approval of the Manager.

9.4. The Manager shall be entitled to reimbursement of its expenses including, but not limited to, remuneration of its
staff, taxes, rentals, cost of equipment, any other disbursements as well as directors fees and an annual fee equivalent to
ten per cent of such expenses. Such amounts shall be payable monthly or quarterly as determined by the Manager on the
basis of an estimate and a final account shall be drawn up on the basis of the accounts of the Manager.

Art. 10. Management Powers.
10.1. The Manager is vested with the broadest powers to manage the business of the Company and to authorise and/

or perform all acts of management, disposal and administration falling within the purposes of the Company. All powers
not expressly reserved by law or by these Articles of Incorporation to the General Meeting of Shareholders or to the
Supervisory Committee are within the powers of the Manager.

10.2. The Manager shall have the power on behalf and in the name of the Company to carry out any and all of the
purposes of the Company and to perform all acts and enter into and perform all contracts and other undertakings that
it may deem necessary, advisable or useful or incidental thereto. Except as otherwise expressly provided, the Manager
has, and shall have full authority in its discretion to exercise, on behalf of and in the name of the Company, all rights and
powers necessary or convenient to carry out the purposes of the Company.

10.3. The Manager may, from time to time, appoint officers or agents of the Company considered necessary for the
operation and management of the Company. The officers and/or agents appointed shall have the powers and duties given
to them by the Manager.

Art. 11. Binding Signatures. The Company will be bound towards third parties by the signature of the Manager, acting
through one or more of its duly authorised signatories as designated by the Manager at its sole discretion, or such person
(s) to which such power has been delegated by the Manager. Any litigation involving the Company either as plaintiff or
as defendant will be handled in the name of the Company by the above mentioned Manager.

Art. 12. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or
entity shall be affected or invalidated by the fact that the Manager or any one more of shareholder, managers or officers
of the Manager is interested in, or is a shareholder, director, officer or employee of such other company or entity with
which the Company shall contract or otherwise engage in business. The Manager or such officers shall not by reasons of
such affiliation with such other company or entity be prevented from considering and voting or acting upon any matters
with respect to such contract or other business.

Art. 13. Supervisory Committee (conseil de surveillance).
13.1. The Company is supervised by a board of a minimum of three supervisors (the “Supervisory Committee”)

appointed by the General Meeting of Shareholders which fixes their remuneration as well as the term of their office.
13.2. The Supervisory Committee may be consulted by the Manager on such matters as the Manager may determine

and shall authorise any actions of the Manager that may, pursuant to applicable law, exceed the powers of the Manager.
13.3. The members of the Supervisory Committee may be reelected.

124472



L U X E M B O U R G

13.4. The Supervisory Committee may elect one of its members as chairman.

13.5. The Supervisory Committee shall be convened by its chairman or by the Manager. Written notice of any meeting
of the Supervisory Committee shall be given to all members of the Supervisory Committee at least eight (8) days prior
to the date set for such meeting, except in urgent circumstances, in which case the nature of such circumstances shall be
set forth in the notice of meeting. Notice may be waived by consent in writing, by electronic message or by telefax or
any other means of transmission capable of evidencing such waiver. Separate notice shall not be required for meetings
held at times and places fixed in a resolution adopted by the Supervisory Committee. Any member may act at any meeting
by appointing in writing or by telefax or any other means of transmission capable of evidencing such waiver another
member as his proxy. A member may represent several of his colleagues.

13.6. The Supervisory Committee can deliberate or act validly only if at least the majority of the members are present
or represented. Resolutions are taken by a simple majority vote of the members present or represented. Resolutions of
the Supervisory Committee will be recorded in minutes signed by the chairman of the Supervisory Committee, the
chairman of the meeting, any two members or as may be resolved at the relevant meeting or any subsequent meeting.
Copies or extracts may be signed by the chairman of the Supervisory Committee, the chairman of the meeting, any two
members or as may be resolved at the relevant meeting or any subsequent meeting.

13.7. Resolutions in writing approved and signed by all the members of the Supervisory Committee shall have the same
effect as resolutions passed at a meeting of the Supervisory Committee, each member shall approve such resolution in
writing, by telegram, telex, facsimile or any other similar means of communication. Such approval shall be confirmed in
writing and all documents shall form the record that proves that such resolution has been taken.

13.8. Any member of the Supervisory Committee may participate in any meeting of the Supervisory Committee by
conference-call or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear
one another. A meeting may also be held by way of conference call or similar means only. The participation in a meeting
or the holding of a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

Art. 14. General Meetings.

14.1. The General Meeting of Shareholders represents all the Shareholders of the Company. It shall have the powers
to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company, provided that, unless otherwise expressly
provided herein, no resolution shall be validly passed unless approved by the Manager.

14.2. General Meetings of Shareholders shall be convened pursuant to a notice given by a Manager setting forth the
agenda and sent, unless otherwise provided for by law, by registered letter at least eight (8) days prior to the meeting to
each Shareholder at the shareholder’s address recorded in the register of registered shares.

14.3. The annual general meeting shall be held on the first Tuesday of the month of June at 14:00 of each year at the
registered office or at a place in Luxembourg specified in the notice of meeting. If such day is a legal or a bank holiday in
Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

14.4. Other Meetings of Shareholders may be held at such places and times as may be specified in the respective
convening notice of meeting.

14.5. If the entire issued Share capital is represented at a General Meeting of Shareholders, the General Meeting may
be validly held without any convening notice.

14.6. Resolutions at a General Meeting of Shareholders will, unless otherwise provided for by law or in these Articles
of Incorporation, be passed at simple majority of the votes validly cast. Resolutions on the amendment of the Articles of
Incorporation or on issues for which these Articles of Incorporation or applicable refers to the conditions required for
an amendment of the Articles of Incorporation, the quorum shall be at least one half of the issued share capital. If the
quorum requirement is not met at the first general meeting of Shareholders, a second meeting may be convened in
accordance with applicable law. The second Meeting shall validly deliberate regardless of quorum. At both meetings,
decisions must be passed by at least two thirds of the votes validly cast.

14.7. Any General Meeting of Shareholders may only be validly constituted if the Management Share is duly represented
and no decision may be taken at any General Meeting of Shareholders if not approved by the vote attaching to the
Management Share, unless expressly otherwise provided in these Articles of Incorporation.

Art. 15. Accounting Year. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall
terminate on the thirty-first December of the same year save for the first accounting year which shall commence on the
day of incorporation and end on 31 st December 2013.

Art. 16. Allocation of Profits, Distributions.

16.1. Out of the net profits of each year, an amount equal to five percent (5%) shall be allocated to the legal reserve
account. This allocation ceases to be compulsory when such reserve is equal to ten percent (10%) of the issued share
capital of the Company.

16.2. The balance shall be allocated as determined by decision of the General Meeting of Shareholders.

16.3. Interim dividends may be declared and paid by the Manager in accordance with applicable law.
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Art. 17. Dissolution – Liquidation.

17.1. In the event of the dissolution of the Company for whatever reason or whatever time, the liquidation will be
performed by liquidators or by the Manager then in office who will be endowed with the powers provided by Articles
144 et seq. of the Law of 1915.

17.2. Once all debts, charges and liquidation expenses have been met, any balance resulting shall be paid to the Ordinary
Shareholders.

Art. 18. Applicable law. All matters not governed by these Articles of Incorporation are to be determined in accordance
with the law of 10 th August 1915 on commercial companies as amended.

Subscription and Payment

The articles of incorporation of the Company having thus been drawn up by the appearing parties, the appearing parties
subscribed and entirely paid up the thirty-one thousand (31,000) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each
as follows. Evidence of the payment in cash of the subscription price of thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-) has been
given to the undersigned notary.

The capital has been subscribed as follows:
Name of Ordinary Subscriber (Commanditaire) Number of subscribed

Ordinary Shares
AXA LBO FUND V Core FCPR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,998
Topafives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Name of Management Share Subscriber (Commandité) Number of subscribed

Management Shares
Topafives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,999 Ordinary Shares and

1 Management Share

Expenses

The expenses, costs, fees or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result of its
incorporation are estimated at approximately one thousand one hundred euro (EUR 1,100.-).

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the extraordinary general meeting of the shareholders has re-
solved that:

(A) The following persons have been appointed as members of the Supervisory Committee for an undetermined period
of time:

(i) Anne-Cécile Jourdren-Vasseur, director, born on 4 th April 1975 in Orléans, France, with professional address at
47-49, avenue J.F Kennedy, L-1855 Luxembourg;

(ii) Alexandra Goltsova, director, born on 3 rd December 1981 in Lipetsk, Russia, with professional address at 20,
place Vendôme, 75001 Paris, France; and

(iii) Arnaud Tardan, director, born on 4 th July 1984 in Paris, France, with professional address at 20, place Vendôme,
75001 Paris, France.

(B) The registered office of the Company is fixed at 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing
parties represented as stated hereabove, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French
version; on request of the same appearing parties and in case of discrepancies between the English and the French text,
the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set hand and seal in Luxembourg, on the day named at the beginning
of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the undersigned notary by
name, first name, civil status and residence, said person signed with us, the Notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille douze, le dix-neuvième jour du mois de septembre.

Par devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
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(i) AXA LBO FUND V Core FCPR, un fonds commun de placement à risque représenté par AXA Investment Managers
Private Equity Europe, une société régie par le droit français ayant son siège social au 20, place Vendôme, 75001 Paris,
France et immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 403 201 882 RCS Paris,

(ii) Topafives, une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxem-
bourg, constituée suivant acte du notaire soussigné en date de ce jour et en cours d’immatriculation auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg; chacune représentée par Virginie Goret, employée privée, demeurant à
Luxembourg, en vertu de procurations datées du 17 septembre 2012 et du 18 septembre 2012. Les procurations pré-
mentionnées resteront annexées à ce document pour être soumises avec lui à la formalité de l'enregistrement et devront
être enregistrées avec le présent acte.

Les parties comparantes, agissant ès-qualités, ont requis le notaire de dresser les Statuts d'une société en commandite
par actions sous la dénomination de «Financière Topafives S.C.A.» qu'elles déclarent constituer entre elles:

STATUTS

Art. 1 er . Dénomination.  Il existe entre toutes les personnes qui sont actionnaires en ce jour et tous ceux qui
deviendront propriétaires des Actions ci-après mentionnées une société en commandite par actions de droit luxem-
bourgeois sous la dénomination de «Financière Topafives S.C.A.» (la “Société”) régie par les lois du Luxembourg et les
présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Sur décision du Gérant, des succursales, filiales ou autres bureaux peuvent être établis tant au Grand-Duché de Lu-
xembourg qu’à l’étranger. Le siège social peut être transféré à l’intérieur de la même municipalité par simple décision du
Gérant.

Dans l’hypothèse où le Gérant estimerait que des événements extraordinaires d’ordre politique, économique et/ou
militaire, de nature à compromettre l’activité normale de la Société à son siège social ou la communication avec ce siège
ou de ce siège avec des personnes situées à l’étranger, se présentent ou sont imminents, il pourra transférer provisoi-
rement le siège social à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires
n’auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera une société
luxembourgeoise.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée. La Société peut à tout moment être dissoute
par une résolution des actionnaires statuant de la manière requise en matière de modification des présents Statuts.

La Société ne sera pas dissoute du fait de la démission du Gérant, de sa liquidation, de sa mise en faillite ou de son
incapacité à poursuivre ses affaires. Dans de telles circonstances, l’Article 17 s’appliquera.

Art. 4. Objet. L’objet de la Société est l’acquisition, la détention, la gestion et la prise de participations et de tous
intérêts, de quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères ou toute autres entité com-
merciale, entreprise ou investissement, l’acquisition par l’achat, la souscription ou de toute autre manière de même que
le transfert par la vente, échange ou autrement d’actions, obligations, certificats de créances, notes, certificats de dépôt
et toutes autres valeurs mobilières ou instruments financiers de toute espèce, et la détention, l’administration, le déve-
loppement et la gestion de son portefeuille.

La Société peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise
et peut investir de toute manière et dans tout type d’avoirs. La Société peut également détenir des intérêts dans des
sociétés de personnes et exercer ses activités par l’intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l’étranger.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement public ou privé à l'émission d'obliga-
tions, de notes et de certificats de créances ou de toute sorte d'instruments représentatifs de dettes ou tout autre type
de valeurs mobilières.

La Société peut prêter des fonds sous toute forme, y compris sans limitation, ceux résultant de tout emprunt de la
Société ou de l'émission de tout titre représentatif de capital ou de dette de toute sorte, à ses filiales, sociétés affiliées
ou toute autre société, entité ou personne qu'elle juge appropriée.

La Société peut donner des garanties et accorder des sûretés pour ses propres obligations et engagements de même
que pour les obligations de toute société ou autre entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du
groupe de sociétés auquel appartient la Société ou toute autre société, entité ou personne qu’elle juge appropriée.

D'une manière générale, elle peut prêter assistante de quelque manière que ce soit à toutes sociétés, entreprises ou
personnes dans lesquelles la Société a un intérêt ou qui font partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société ou
toute autre société, entité ou personne qu’elle juge appropriée, prendre toutes mesures de contrôle, de supervision ou
toutes autres mesures et effectuer toute opération qu'elle juge utile à l'accomplissement et au développement de son
objet.

La Société peut de manière générale employer toutes techniques et instruments en relation avec ou relatif à un
quelconque de ses investissements dans le but d'une gestion efficace, y compris sans limitation, des techniques et instru-
ments créés pour protéger la Société contre les risques de crédit, d'échange de devises, de taux d'intérêt et autres risques.
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Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 5. Capital social.
5.1. Le capital social émis de la Société sera représenté par deux classes d’actions (chacune, une «Classe»), à savoir

des actions de commandité détenues par le Gérant en sa qualité d’actionnaire commandité («Actions de Commandité»)
et des actions ordinaires de commanditaire détenues par les actionnaires commanditaires («Actions de Commanditaire»)
de la Société. Les Actions de Commanditaire et les Actions de Commandité sont désignées en tant qu’«Action» et
collectivement en tant qu’«Actions» chaque fois que la référence à une catégorie ou classe particulière n’est pas justifiée
ni requise.

5.2. Le capital émis de la Société est fixé à trente et un mille Euros (EUR 31.000,-) représenté par (une) (1) Action de
Commandité entièrement libérée et trente mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (30.999) Actions de Commanditaire
entièrement libérées avec une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune.

5.3. L’Action de Commandité est détenue par Topafives, une société à responsabilité limitée, constituée en vertu de
la loi luxembourgeoise suivant acte reçu du notaire Maître Edouard Delosch en date du 18 septembre 2012, ayant son
siège social à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en qualité d’actionnaire commandité et en qualité de Gérant
de la Société.

5.4. Le capital social émis de la Société peut être augmenté ou réduit en une ou plusieurs fois sur décision de l’Assemblée
Générale des Actionnaires adoptée conformément aux règles de quorum et de majorité fixées par les Statuts ou, le cas
échéant, par la loi en ce qui concerne la modification des présents Statuts.

5.5. La Société ne peut pas émettre de fractions d’Actions. Le Gérant est autorisé, à sa discrétion, à prévoir le paiement
en numéraire ou l’émission de certificats en remplacement d’une fraction d’Action.

5.6. La Société ou ses filiales peuvent procéder à l’acquisition ou au rachat de leurs propres Actions et peuvent détenir
des Actions en trésorerie, à chaque fois dans les limites prévues par la loi.

5.7. Toute prime d’Emission est librement distribuable conformément aux dispositions des présents Statuts.

Art. 6. Actions.
6.1. Les Actions de la Société sont uniquement sous forme nominative.

6.2. Un registre des Actionnaires sera tenu au siège social de la Société. La détention d’Actions nominatives sera établie
par une inscription dans ledit registre.

6.3. Les Actions sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul détenteur par Action. En cas de
co-détention d’Actions, les personnes qui prétendent un droit sur cette Actions devront nommer une seule personne
pour représenter l’Action à l’égard de la Société. La Société a le droit de suspendre l’exercice de tous les droits attachés
à cette Action jusqu’à ce qu’un seul représentant ait été nommé. La même règle s’applique en cas de conflit entre un
usufruitier et un nu-propriétaire et un créancier et créancier-gagiste.

6.4. La Société peut considérer la personne au nom de laquelle les Actions nominatives sont inscrites dans le registre
des Actionnaires comme étant le seul propriétaire desdites Actions nominatives. Vis-à-vis des tiers, la Société sera libérée
de toute responsabilité en traitant lesdites Actions nominatives, et pourra considérer tout droit, intérêt ou prétention
d’un tiers sur les Actions ou les concernant comme non-existant, sous condition, toutefois, des droits d’un tiers à de-
mander l’inscription dans le registre des Actions nominatives d’un changement ou d’une inscription. Dans le cas où un
détenteur d’Actions nominatives ne fournit pas une adresse à laquelle pourront être envoyées toutes les notifications ou
annonces de la Société, la Société pourra porter une inscription à cet effet dans le(s) registre(s) des Actionnaires et
l’adresse de ce détenteur sera censée être le siège social de la Société ou toute autre adresse fournie par ce détenteur
à la Société. Le détenteur peut, à tout moment, changer son adresse telle qu’indiquée dans le(s) registre(s) des Action-
naires au moyen d’une notification écrite à la Société.

6.5. Toutes les communications et notifications devant être envoyées à un Actionnaire nominatif seront censées être
valablement effectuées à la dernière adresse communiquée par l’Actionnaire à la Société.

6.6. Sur demande écrite d’un Actionnaire, un/(des) certificat(s) d’Actions nominatives attestant l’inscription de cet
Actionnaire dans le registre des Actionnaires pourra/pourront être émis dans les dénominations que le Gérant prescrira.
Les certificats ainsi émis auront la forme et porteront les légendes et numéros d’identifications que le Gérant déterminera.
Ces certificats seront signés manuellement ou par télécopie par deux représentants autorisés du Gérant. Les certificats,
perdus, volés ou endommagés seront remplacés par la Société sur présentation d’une preuve, engagement ou indemnité
jugés satisfaisants pour le Gérant, et les certificats d’Actions endommagés devront être remis avant que de nouveaux
certificats ne soient émis.

Art. 7. Transfert d’Actions.
7.1. Un transfert d’Actions de Commanditaire effectué conformément aux dispositions des présents Statuts sera ef-

fectué au moyen d’une déclaration de transfert inscrite dans le registre concerné, daté et signé par le cédant et le
cessionnaire ou par leurs représentants dûment autorisés. La Société peut accepter et inscrire dans le registre concerné
un transfert sur la base d’une correspondance ou autres documents faisant foi de l’accord intervenu entre le cédant et
le cessionnaire jugés satisfaisants pour la Société.
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7.2. L’Action de Commandité détenue par le Gérant est exclusivement transférable à un successeur ou un gérant
supplémentaire ayant une responsabilité illimitée en ce qui concerne les obligations de la Société.

Art. 8. Droits de vote. Sous réserve des présents Statuts, chaque Action donne droit à une voix à toutes les assemblées
générale des actionnaires.

Art. 9. Gérance.
9.1. La Société sera gérée par un gérant qui sera l’actionnaire commandité (le «Gérant»). Topafives, prénommée, est

nommée Gérant de la Société.
9.2. Le Gérant ne peut pas être révoqué sans son approbation sauf dans le cas d’incapacité légale, liquidation ou autre

situation permanente empêchant le Gérant d’agir en sa capacité de Gérant de la Société, auquel cas le Gérant peut être
révoqué sur décision de l’Assemblée Générale des Actionnaires détenant les Actionnaires de Commanditaire adoptée
de la manière requise pour la modification des présents Statuts.

9.3. En cas d’incapacité légale, de liquidation ou de toute autre situation permanente empêchant le Gérant d’agir en
tant que Gérant de la Société, la Société ne sera pas immédiatement dissoute ou liquidée, à condition que le Conseil de
Surveillance nomme un administrateur, qui n’a pas besoin d’être un actionnaire, pour effectuer les actes d’urgence ou
purement administratifs jusqu’à ce qu’une assemblée des actionnaires soit tenue, laquelle devra être convoquée par
l’administrateur dans les quinze (15) jours de sa nomination. Lors de cette assemblée générale. Les Actionnaires détenant
des Actions Commanditaires pourront nommer, conformément aux règles de quorum et de majorité requises en cas de
modification des Statuts, un nouveau Gérant. La nomination de ce nouveau gérant ne sera pas soumise à l’approbation
du Gérant.

9.4. Le Gérant aura droit au remboursement de ses dépenses y compris, mais de manière non restrictive, de la ré-
munération de son personnel, des taxes, des loyers, des frais d’équipement ainsi que de tous autres débours tels que les
jetons de présence des administrateurs et une taxe annuelle équivalente à dix (10) pour cent desdites dépenses. Ces
montants seront payables tous les mois ou trimestres tel que déterminé par le Gérant sur base d’une estimation. Un
décompte final sera établi sur base des comptes du Gérant.

Art. 10. Pouvoirs de Gestion.
10.1. Le Gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires de la Société et pour autoriser t/ou

accomplir tous les actes d’administration, de disposition, et de gestion en conformité avec l’objet social de la Société.
Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou les présents Statuts à l’Assemblée Générale des
Actionnaires ou au Conseil de Surveillance appartiennent au Gérant.

10.2. Le Gérant aura le pouvoir, pour le compte et au nom de la Société, de réaliser tous les objectifs de la Société et
d’effectuer tous les actes et de conclure et de délivrer tous les contrats et tous autres engagements qui lui semblent
nécessaires, avisés, utiles ou accessoires à de ce dernier. A moins qu’il n’en soit expressément disposé autrement, le
Gérant a et aura pleine autorité à sa discrétion pour exercer pour le compte et au nom de la Société tous droits et
pouvoirs nécessaires ou utiles en vue de réaliser les objectifs de la Société.

10.3. Le Gérant peut de temps à autre, s’il le juge nécessaire pour les opérations et la gestion de la Société, nommer
des fondés de pouvoir ou agents de la Société. Les fondés de pouvoir et/ou les agents désignés auront les pouvoirs et
obligations qui leur seront attribués par le Gérant.

Art. 11. Signatures ayant force obligatoire. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature du Gérant, agissant
par une ou plusieurs personnes habilitées à signer et désignées par le Gérant de manière discrétionnaire, ou telle(s)
personne(s) à qui ce pouvoir a été délégué par le Gérant.

Tout contentieux dans laquelle la Société serait plaignante ou défenderesse sera réglé au nom de la Société par le
Gérant mentionné ci-dessus.

Art. 12. Conflit d’intérêts. Aucun contrat ni aucune transaction que la Société pourra conclure avec d’autres sociétés
ou entités ne pourront être affectés ou invalidés par le fait que le Gérant ou un ou plusieurs actionnaires, directeurs ou
fondés de pouvoir du Gérant auraient un intérêt quelconque dans une telle autre société ou entités, ou par le fait qu’il
serait associé, directeur, fondé de pouvoir ou employé de cette autre société ou firme avec laquelle la Société contracte
ou est autrement en relation d’affaires. Le Gérant ou ses fondés de pouvoir ne sera pas, par là même, privé du droit de
délibérer, de voter et d’agir s’agissant des matières en relation avec ce contrat ou autres affaires.

Art. 13. Conseil de Surveillance.
13.1 La Société est surveillée par un conseil composé de trois membres au moins (le «Conseil de Surveillance») désignés

par l’Assemblée Générale des Actionnaires qui fixe leur rémunération ainsi que la durée de leur mandat.
13.2. Le Conseil de Surveillance sera consulté par le Gérant sur toutes les affaires que le Gérant pourra déterminer

et autorisera toutes les actions du Gérant qui pourraient, selon la loi, excéder les pouvoirs du Gérant.
13.3. Les membres du Conseil de Surveillance sont rééligibles.
13.4. Le Conseil de Surveillance peut choisir un président parmi ses membres.
13.5. Le Conseil de Surveillance est convoqué par son président ou par le Gérant. Un avis de convocation à toute

réunion du Conseil de Surveillance sera envoyé à tous les membres du Conseil de Surveillance huit (8) jours au moins
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avant la date prévue pour cette réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
exposés dans l'avis de convocation à la réunion. Il peut être renoncé à cette convocation moyennant l'assentiment par
écrit, par message électronique, par télécopie ou par tout autre moyen de communication permettant d’attester de
l’authenticité d’une telle renonciation. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour des assemblées se tenant aux
heures et endroits déterminés dans une résolution adoptée par le Conseil de Surveillance. Tout membre pourra agir lors
de toute réunion du Conseil de Surveillance en désignant par écrit ou par télécopie ou par tout autre moyen de com-
munication attestant de l'authenticité d’une telle renonciation un autre membre comme son représentant. Un membre
peut représenter plusieurs de ses collègues.

13.6. Le Conseil de Surveillance peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité de ses membres
sont présents ou représentés.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des membres présents ou représentés. Les résolutions du
Conseil de Surveillance sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président du Conseil de Surveillance, le
président de la réunion ou deux membres ou tel que décidé à la réunion concernée ou toute réunion subséquente. Des
copies ou extraits peuvent être signés par le président du Conseil de Surveillance, le président de la réunion, par deux
membres ou tel que décidé à la réunion concernée ou toute réunion subséquente.

13.7. Les résolutions approuvées et signées par voie écrite par tous les membres du Conseil de Surveillance prendront
effet au même titre que les résolutions passées lors d’une réunion du Conseil de Surveillance; chaque membre doit
approuver une telle résolution par écrit, télégramme, télétex, télécopieur ou tout autre moyen de communication simi-
laire. Une telle approbation doit être confirmée par écrit et tous les documents constitueront le procès-verbal faisant foi
de la résolution intervenue.

13.8. Tout membre du Conseil de Surveillance peut participer à une réunion du Conseil de Surveillance par conférence
téléphonique ou par tous autres moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à
cette réunion de communiquer entre elles. Une réunion peut également être tenue par voie de conférence téléphonique
uniquement ou tout autre moyen de communication similaire. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à
une présence en personne à une telle réunion.

Art. 14. Assemblées générales.
14.1 L’Assemblée Générale des Actionnaires représente tous les Actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs d’or-

donner, d’exécuter ou de ratifier les actes relatifs aux opérations de la Société, sous réserve que, sauf disposition contraire
dans les présents Statuts, aucune résolution ne pourra être valablement prise à moins d’avoir été approuvée par le Gérant.

14.2 Les Assemblées Générales des Actionnaires sont convoquées au moyen d’un avis du Gérant indiquant l’ordre du
jour et envoyé, sauf disposition contraire de la loi, par lettre recommandée huit (8) jours au moins avant la date de
l’assemblée à chaque Actionnaire à l’adresse inscrite dans le registre des actions nominatives.

14.3. L’assemblée générale annuelle se tiendra le premier mardi du mois de juin à 14.00 heures au siège social ou à
tout autre lieu indiqué dans l’avis de convocation. Si ce jour n’est pas un jour ouvrable au Luxembourg, l’assemblée générale
annuelle se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

14.4. Les autres Assemblées des Actionnaires se tiendront aux lieux et heures indiqués dans les avis de convocation
respectifs des assemblées.

14.5. Si l’entièreté du capital social émis est représentée à une Assemblée Générale des Actionnaires, l’Assemblée
Générale peut valablement être tenue sans convocation préalable.

14.6. Lors d’une Assemblée Générale, les résolutions sont prises, sauf indication contraire de la loi ou dans les présents
Statuts, à la majorité simple des votes valablement exprimés. Les résolutions concernant une modification des Statuts ou
les matières pour lesquelles les présents Statuts ou lois applicables renvoient aux conditions requises pour une modifi-
cation des statuts, le quorum sera d’au moins la moitié du capital social émis. Si le quorum n’est pas réuni lors de la
première assemblée générale des Actionnaires, une seconde assemblée sera convoquée conformément à la loi applicable.
La seconde assemblée pourra valablement délibérer sans condition de quorum. Lors des deux assemblées, les décisions
doivent être adoptées aux deux-tiers des votes valablement exprimés au moins.

14.7. Toute Assemblée Générale des Actionnaires n’est valablement constituée que si l’Action de Commandité est
valablement représentée et aucune décision ne peut, sauf disposition contraire expresse dans les présents Statuts, être
prise lors d’une Assemblée Générale des Actionnaires si elle n’est pas approuvée par la voix attachée à l’Action de
Commandité.

Art. 15. Exercice comptable. L’exercice comptable de la Société débutera le premier janvier et prendra fin le trente-
et-décembre de chaque année excepté pour le premier exercice comptable lequel commence le jour de la constitution
et prend fin le 31 décembre 2013.

Art. 16. Affectation des Bénéfices, Distribution.
16.1. Il sera prélevé sur les bénéfices nets annuels de la Société un montant égal à cinq pour cent (5%) qui sera affecté

à la réserve prévue par la loi. Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque cette réserve sera égale à dix pour cent
(10%) du capital émis de la Société.

16.2. Le solde pourra être alloué tel que déterminé par l’Assemblée Générale des Actionnaires.
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16.3. Des acomptes sur dividendes peuvent être déclarés et payés par le Gérant conformément à la loi applicable.

Art. 17. Dissolution, Liquidation.

17.1 En cas de dissolution de la Société pour quelque raison que ce soit et à quelque moment que ce soit, la liquidation
sera effectuée par les soins de liquidateurs ou du Gérant alors en fonction qui auront les pouvoirs conférés par les Articles
144 et suivants de la Loi de 1915.

17.2. Une fois toutes les dettes, charges et dépenses de liquidation réglées, tout solde en résultant sera payé aux
Actionnaires Commanditaires.

Art. 18. Droit applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront déterminées
conformément à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par les parties comparantes, les parties comparantes ont souscrit et
entièrement libéré les trente-et-un mille (31.000) actions d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,) chacune comme suit.

Preuve du paiement en numéraire du prix de souscription de trente-et-un mille Euro (EUR 31.000,-) a été donnée au
notaire soussigné.

Le capital a été souscrit comme suit:
Nom des Souscripteurs Ordinaires (Commanditaire) Nombre d'Actions

Ordinaires souscrites
AXA LBO FUND V Core FCPR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,998
Topafives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Nom du Souscripteur de l’Action Commandité Nombre d'Actions

Commandités souscrites
Topafives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total capital social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,999 Actions Ordinaires et

1 Action Commandité

Dépenses

Les dépenses, coûts, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit qui seront supportés par la Société
suite à sa constitution sont estimés à environ mille cent euros (EUR 1.100,-).

Assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires a décidé que:

(A) Les personnes suivantes ont été nommées membres du Conseil de Surveillance pour une durée indéterminée:

(i) Anne-Cécile Jourdren-Vasseur, administrateur, née le 4 avril 1975 à Orléans, France, avec l’adresse professionnelle
au 47-49, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg;

(ii) Alexandra Goltsova, administrateur, née le 3 décembre 1981 à Lipetsk, Russie, avec l’adresse professionnelle au
20, place Vendôme, 75001 Paris, France; et

(iii) Arnaud Tardan, administrateur, né le 4 juillet 1984 à Paris, France, avec l’adresse professionnelle au 20, place
Vendôme, 75001 Paris, France.

(B) Le siège social de la Société est fixé au 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par les présentes qu'à la requête des parties comparantes,
représentée comme dit ci-avant, les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête
des mêmes parties comparantes et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, connu du notaire instrumentant
par nom, prénom usuel, état et demeure, le prédit mandataire a signé avec nous notaire le présent acte.

Signé: V. Goret, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 21 septembre 2012. Relation: DIE/2012/10900. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 21 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124595/556.

(120166213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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Goes Immo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 114.037.

L'an deux mille douze, le huit février.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société dénommée "GOES IMMO S.A.", R.C.S
Luxembourg B 114.037, ayant son siège social à L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stùmper, constituée suivant un acte
notarié du 2 février 2006 de Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, sous le numéro 841 du 27 avril 2006. Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis.

L'assemblée est présidée par Monsieur Raymond THILL, maître en droit, demeurant professionnellement à L-1750
Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo,

qui désigne comme secrétaire Madame Corinne PETIT, employée privée, demeurant professionnellement à L-1750
Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Gabriel EL RHILANI, employé privé, demeurant professionnellement
à L-2449 Luxembourg, 25C, Boulevard Royal.

Monsieur le Président expose ensuite que:

I. Il ressort de la liste de présence établie et certifiée par les membres du bureau que toutes les trois mille et cent
(3.100) actions d'une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune, représentant l'intégralité du capital social de trente
et un mille euros (EUR 31.000,-) est dûment représenté à la présente assemblée qui est par conséquent régulièrement
constituée et peut valablement délibérer sur les points figurant à l'ordre du jour, indiqués ci-après, sans notice préalable.
Les associés présents ou représentés déclarent avoir été dûment convoqués à l'Assemblée et informés de l'ordre du jour.

La liste de présence, signée par les mandataires de tous les associés représentés à l'assemblée et des membres du
bureau, restera annexée au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

I. L'ordre du jour est conçu comme suit:

1. Décharge au conseil d'administration pour l'exercice de leur mandat jusqu'à la date de la présente assemblée générale
extraordinaire des actionnaires pour la dissolution de la Société;

2. Décision de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation volontaire;

3. Nomination de Monsieur Peter VANSANT comme liquidateur;

4. Détermination des pouvoirs du liquidateur;

5. Divers.

L'Assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et après s'être reconnue régulièrement consti-
tuée, a abordé l'ordre du jour, et, après en avoir délibéré, a pris les résolutions suivantes, à l'unanimité des voix:

Première résolution

L'Assemblée décide de donner décharge aux membres du conseil d'administration pour l'exercice de leurs mandats
jusqu'à la date de la présente assemblée générale extraordinaire des actionnaires décidant la dissolution de la Société.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide, en conformité à la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, de dissoudre la
société et de la mettre volontairement en liquidation (liquidation volontaire).

Troisième résolution

L'Assemblée désigne comme liquidateur Monsieur Peter VANSANT, juriste, né le 20 janvier 1965 à Turnhout, Belgique,
demeurant au 120, route d'Echternach à L-1453 Luxembourg en relation avec la liquidation volontaire de la Société (le
«Liquidateur»).

Quatrième résolution

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus, prévus par les articles 144 à 148bis de la loi sur les sociétés commerciales
du 10 août 1915 telle que modifiée (la «Loi»).

Le Liquidateur devra dresser l'inventaire de l'actif et du passif de la Société.

Vis-à-vis des tiers la Société sera tenue par la seule signature du Liquidateur.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixe.

L'Assemblée décide en outre d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des acomptes sur le boni de
liquidation, aux associés de la Société conformément à l'article 148 de la Loi.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée.
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Frais

Tous les frais et honoraires dus en vertu des présentes et évalués à mille cent cinquante euros (1.150.- EUR) sont à
charge de la société.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: R. Thill, C. Petit, G. El Rhilani et M. Schaeffer
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 13 février 2012. Relation: LAC/2012/6827. Reçu douze euros Eur 12.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de

Commerce.

Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124622/67.
(120166287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Etab Engineering International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5555 Remich, 6, Place du Marché.

R.C.S. Luxembourg B 171.611.

STATUTS

L'an deux mil douze, le trente-et-un août.
Par devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
1. Monsieur Christian WIMMER, ingénieur, né à Leoben (Autriche), le 18 mai 1965, demeurant à 8062 Kumberg,

Notstr. 19,
2. Monsieur Johann UHEREK, électronicien, né à Godow (Pologne) le 31 août 1956, demeurant à 45476 Mülheim,

Augustastr. 52a,
Les comparants ont requis le notaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée

qu'ils déclarent constituer entre eux.

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de «Etab Engineering International S.à r.l.».

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Remich.

Art. 3. La société a pour objet la construction, la mise en service et maintenance d'installations industrielles et de leurs
composants dans le domaine de l'électronique, mesurage, de communication, technique de commutation et signalisation,
informatique, importation et exportation.

Elle pourra faire toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, se rattachant
directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

L'objet social pourra se réaliser par la présente société et par les futurs succursales qu'elle pourra créer tant au
Luxembourg qu'à l'étranger et peut prendre des participations sous quelques formes que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères.

Art. 4. La durée de la société est indéterminée.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par deux cent cinquante
(250) parts sociales de cinquante euros (EUR 50) chacune.

Art. 6. En cas de décès d'un des associés, les associés restants ont un droit de préemption dans la proportion des parts
qu'ils détiennent, même en cas de présence d'héritier réservataire et de conjoint survivant.

L'exercice de droit de préemption devra être notifié par lettre recommandé endéans un délai d'un mois aux héritiers
et à la société.

Le prix de rachat des parts sociales se calcule sur la base du bilan moyen des trois dernières années et, si la société
ne compte pas trois exercices, sur la base du bilan de la dernière ou de ceux des deux dernières années.

S'il n'a pas été distribué de bénéfice, ou s'il n'intervient pas d'accord sur l'application des bases de rachat indiquées par
l'alinéa précédent, le prix sera fixé, en cas de désaccord, par les tribunaux.

L'exercice des droits afférents aux parts sociales du défunt est suspendu jusqu'à ce que le transfert de ces droits soit
opposable à la société.

Art. 7. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par les associés qui fixent la durée de
leur mandat et leurs pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués sans indication de motif.
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Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 9. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2012

Souscription et Libération

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
1) Monsieur Christian WIMMER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 parts
2) Monsieur Johann UHEREK . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 parts
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 parts

Elles ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que le capital social au montant de douze
mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) est dès à présent à la disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire

Assemblée Générale Extraordinaire.

Ensuite les associés, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et à l'unanimité des voix ont pris les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est fixée à L-5555 Remich, 6, Place du Marché
- Le nombre des gérants est fixé à deux.
- Sont nommés gérant pour une durée illimitée
Monsieur Christian WIMMER, prénommé et Monsieur Johann UHEREK.
La société est engagée par la signature individuelle d'un des gérants.

Déclaration

En application de la loi du 12 novembre 2004 portant introduction de l'incrimination des organisations criminelles et
de l'infraction de blanchiment au code pénal les comparants déclarent être les bénéficiaires réels des fonds faisant l'objet
des présentes et déclarent en plus que les fonds ne proviennent ni du trafic de stupéfiants, ni d'une des infractions visées
à l'article 506-1 du code pénal luxembourgeois.

Dont acte, fait et passé à
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénoms usuels, état

et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.
Signé: WIMMER, UHEREK, ARRENSDORFF.
Enregistré à Luxembourg, le 31 août 2012. Relation: LAC/2012/40911. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivré aux fins de la publication au Memorial C, Recueil Spécial des Sociétés et

Associations.

Luxembourg, le 7 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124578/75.
(120166378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Saturn S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 171.605.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twentieth of September.

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing at Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned,

THERE APPEARED:
GS Lux Management Services S.à r.l., a société à responsabilité limitée formed and existing under the laws of the Grand

Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under registration number B
88.045, having its registered office at 2, Rue du Fossé, L-1536 Luxembourg,

here represented by Mr. Dominique LE GAL, manager, with professional address at 2, rue du Fossé, L-1536 Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given under private seal, such proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy-
holder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

Such appearing party has requested the notary to draw up the following articles of incorporation of a société à res-
ponsabilité limitée, which it declares to form:
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Title I. - Object - Denomination - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a société à responsabilité limitée governed by actual laws, in particular the law of August
10 th , 1915 on commercial companies, as amended from time to time, the law of September 18 th , 1933 on limited
liability companies, as amended, as well as the present articles of incorporation.

Art. 2. The denomination of the company is "Saturn S.à r.l.".

Art. 3. The registered office of the company is established in Luxembourg.

If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at
the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared
to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the company. Such declaration of the transfer of the
registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the company, which is best
situated for this purpose under such circumstances.

Art. 4. The company shall have as its business purpose the holding of participations, in any form whatsoever, in Lu-
xembourg and foreign companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer
by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, the possession, the
administration, the development and the management of its portfolio.

The company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises and may render any assistance by way of loan, guarantees or otherwise to subsidiaries or affiliated companies. The
company may borrow in any form.

In general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any financial, movable or immovable,
commercial and industrial operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purpose.

Art. 5. The company is formed for an unlimited period of time.

Title II. - Capital - Parts

Art. 6. The capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (12,500.- EUR) represented by one million two hundred
fifty thousand (1,250,000) shares with a nominal value of one cent Euro (0.01.- EUR) each.

The company shall have an authorized capital of one hundred million Euro (100,000,000 EUR) represented by ten
billion (10,000,000,000) shares having a par value of one cent Euro (0.01 EUR) each.

The Board of Managers is authorised and appointed:

– to increase from time to time the subscribed capital of the company within the limits of the authorised capital, at
once or by successive portions, by issuance of new shares with or without share premium, to be paid up in cash, by
contribution in kind, by conversion of shareholders' claims, by conversion of convertible preferred equity certificates or
other convertible notes or similar instruments or, upon approval of the annual general meeting of shareholders, by
incorporation of profits or reserves into capital;

– to determine the place and the date of the issuance or of the successive issuances, the terms and conditions of
subscription and payment of the additional shares.

Such authorisation is valid for a period of five years starting from the date of publication of the present deed.

The period of this authority may be extended by resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the
general meeting of shareholders, from time to time, in the manner required for amendment of these articles of association.

The Board of Managers is authorised to determine the conditions attached to any subscription for shares. In case of
issuance of shares, the Board of Managers of the Company may, in its sole discretion, decide the amounts to be issued.

When the Board of Managers effects a whole or partial increase in capital pursuant to the provisions referred to above,
it shall be obliged to take steps to amend this article in order to record the change and the Company’s management is
authorised to take or authorise the steps required for the execution and publication of such amendment in accordance
with the law.

Art. 7. Every share entitles its owner to one vote.

Shares are freely transferable among shareholders. Transfer of shares inter vivos to non-shareholders may only be
made with the prior approval of shareholders representing three quarters of the corporate capital.

Otherwise it is referred to the provisions of articles 189 and 190 of the law of August 10 th , 1915 on commercial
companies.

The shares are indivisible with regard to the company, which admits only one owner for each of them.

Shares in the company shall not be redeemable at the request of a shareholder.

The company, however, may redeem its shares whenever the Board of Managers considers this to be in the best
interest of the company, subject to the terms and conditions it shall determine and within the limitations set forth by
these articles and by law.
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Unless the share redemption is immediately followed by a share capital reduction, any such redemption shall only be
made out of the company’s retained profits and non-compulsory reserves, including any paid-in surplus but excluding any
reserve required by Luxembourg law. The redemption price shall be determined by the Board of Managers.

Art. 8. The life of the company does not terminate by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of any
shareholder.

Art. 9. A shareholder as well as the heirs and representatives or entitled persons and creditors of a shareholder cannot,
under any circumstances, request the affixing of seals on the assets and documents of the company, nor become involved
in any way in its administration.

In order to exercise their rights they have to refer to financial statements and to the decisions of the general meetings.

Title III. - Management

Art. 10. The company is managed by one or several Managers, who need not be shareholders.

In case of plurality of Managers, the Managers shall form a board of Managers being the corporate body in charge of
the Company’s management and representation. To the extend applicable and where the term “sole Manager” is not
expressly mentioned in these articles of association, a reference to the “board of Managers” used in these articles of
association shall be read as a reference to the “sole Manager”.

The Managers will be appointed by the general meeting of shareholders with or without limitation of their period of
office. The general meeting of shareholders has the power to remove Managers at any time without giving reasons.

The Board of Managers elects among its members a chairman; in the absence of the chairman, another Manager may
preside over the meeting.

A Manager unable to take part in a meeting may delegate by letter, telex, telefax or telegram another member of the
Board to represent him at the meeting and to vote in his name.

Any member of the Board of Managers who participates in the proceedings of a meeting of the Board of Managers by
means of a communications device (including a telephone or a video conference) which allows all the other members of
the Board of Managers present at such meeting (whether in person, or by proxy, or by means of such communications
device) to hear and to be heard by the other members at any time shall be deemed to be present in person at such
meeting, and shall be counted when reckoning a quorum and shall be entitled to vote on matters considered at such
meeting. Members of the Board of Managers who participate in the proceedings of a meeting of the Board of Managers
by means of such a communications device shall ratify their votes so cast by signing one copy of the minutes of the meeting.

The Board of Managers convenes upon call by the chairman, or any third party delegated by him or by any Manager,
as often as the interest of the company so requires.

The Board of Managers can validly deliberate and act only if the majority of Managers is present or represented.

Resolutions shall be passed with the favourable vote of the majority of Managers present or represented.

Circular resolutions signed by all members of the Board of Managers will be as valid and effective as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical
resolution.

The resolutions of the Board of Managers will be recorded in minutes signed by all of the members who took part at
the deliberation.

Copies or extracts of such minutes to be produced in judicial proceedings or elsewhere will be validly signed by the
chairman of the meeting or any two Managers.

Art. 11. The Board of Managers is invested with the broadest powers to perform all acts of administration and dis-
position in compliance with the corporate object.

All powers not expressly reserved by law or by the present articles of association to the general meeting of share-
holders fall within the competence of the Board of Managers.

The Board of Managers may pay interim dividends, provided that prior to such authorisation, the Board of Managers
shall be in possession of interim accounts of the company, which provide evidence that sufficient funds are available to
pay such interim dividend.

In the event of a vacancy on the Board of Managers, the remaining Managers have the right to provisionally fill the
vacancy, such decision to be ratified by the next general meeting.

The powers and remunerations of any Managers possibly appointed at a later date in addition to or in the place of the
first Managers will be determined in the act of nomination.

Art. 12. The Board of Managers may delegate its powers to conduct the daily management of the company to one or
more Managers, who will be called Managing Director(s).

The Board of Managers may also delegate the power of company’s representation to one or several Managers or to
any other person, shareholder or not, who will represent individually or jointly the company for specific transactions as
determined by the Board of Managers.
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Any Manager, appointed as described in the previous paragraph, may issue a power of attorney, by his or her sole
signature, as required, in order to give a special power to an attorney (ad hoc agent) to represent individually the company
for specific purposes as determined in the special power of attorney.

Art. 13. The company is bound by the sole signature of any one Manager for decisions having a value of an amount of
up to ten thousand Euro (10,000.- EUR). For decisions having a value of an amount over ten thousand Euro (10,000.-
EUR), the company is bound by the signature of its sole Manager and in case of plurality of Managers, by the joint signature
of at least two Managers.

Art. 14. Any Manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the company; as a proxy holder he is only responsible for the execution of his mandate.

Title IV. - General meeting of the shareholders

Art. 15. The sole shareholder shall exercise all powers vested with the general meeting of shareholders under section
XII of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended.

All decisions exceeding the powers of the Board of Managers shall be taken by the sole shareholder or, as the case
may be, by the general meeting of the shareholders. Any such decisions shall be in writing and shall be recorded on a
special register.

In case there is more than one but less than twenty-five shareholders, decisions of shareholders shall be taken in a
general meeting or by written consultation at the initiative of the Board of Managers. No decision is deemed validly taken
until it has been adopted by the shareholders representing more than fifty per cent (50%) of the capital.

General meetings of shareholders shall be held in Luxembourg. Attendance by virtue of proxy is possible.

Title V. - Financial year - Profits - Reserves

Art. 16. The company's financial year runs from the first of January to the thirty-first of December of each year.
Exceptionally the first financial year shall begin on the day of incorporation and close on December 31 st , 2012.

Art. 17. Each year, as of December 31 st , the Board of Managers will draw up the balance sheet, which will contain a
record of the property of the company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex containing
a summary of all the commitments and debts of the Managers to the company.

At the same time the Board of Managers will prepare a profit and loss account, which will be submitted to the general
meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 18. Each shareholder may inspect at the registered office the inventory, the balance sheet and the profit and loss
account during the fortnight preceding the annual general meeting.

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges
and provisions represents the net profit of the company.

Each year, five percent (5%) of the net profit will be transferred to the statutory reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the capital but must be resumed until the reserve fund
is entirely reconstituted if, any time and for any reason whatever, it has been touched. The balance is at the disposal of
the general meeting of shareholders.

Art. 20. In the event of a dissolution of the company, the liquidation will be carried out by one or more liquidators
who need not to be shareholders, designated by the meeting of shareholders at the majority defined by article 142 of the
law of August 10th, 1915 on commercial companies, as amended.

The liquidator(s) shall be invested with the broadest powers for the realization of the assets and payment of the debts.

Art. 21. For all matters not provided for in the present articles of incorporation, the parties refer to the existing laws.

Subscription and Payment

The Articles thus having been established, the one million two hundred fifty thousand (1,250,000) shares have been
subscribed by the sole shareholder GS Lux Management Services S.à r.l., predesignated and fully paid up by the aforesaid
subscriber by payment in cash, so that the amount of twelve thousand five hundred Euro (12,500.- EUR) is from this day
on at the free disposal of the Company, as it has been proved to the officiating notary by a bank certificate, who states
it expressly.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
company incurs or for which it is liable by reason of its organisation, is approximately nine hundred Euros (EUR 900.-).

Resolutions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing party, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the following
resolutions as sole shareholder:
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1) The number of Managers is fixed at five (5).

2) Are appointed as Managers for an unlimited period:

- Maxime NINO, Manager, born in Arlon, Belgium, on December 13, 1983, professionally residing at 2 rue du Fossé,
L-1536 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Dominique LE GAL, Manager, born in Savigny-Sur-Orge, France, on December 9, 1971, professionally residing at 2
rue du Fossé, L-1536 Luxembourg , Grand Duchy of Luxembourg;

- Marielle STIJGER, Manager, born in Capelle aan den Ijssel, The Netherlands, on December 10, 1969, professionally
residing at 2 rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

- Véronique MENARD, Manager, born in Le Loroux Bottereau, France, on October 2, 1973, professionally residing at
Peterborough Court 133 Fleet Street London EC4A 2BB England, United Kingdom; and

- Michael FURTH, Manager, born in Geneva, Switzerland, on April 29, 1968, professionally residing at 133, Fleet Street,
Peterborough Court, London EC4A 2BB, United Kingdom.

3) The company shall have its registered office at 2, Rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxyholder of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said proxyholder has signed with Us, the notary, the present deed.

Follows the french version:

L'an deux mille douze, le vingtième jour de septembre.

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

GS Lux Management Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et opérant sous le droit du Grand-
Duché du Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro
d’immatriculation B 88.045, ayant son siège social au 2, Rue du Fossé, L-1536 Luxembourg,

ici représentée par Monsieur Dominique LE GAL, gérant, demeurant professionnellement au 2, Rue du Fossé, à L-1536
Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, après avoir été signée «ne
varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré vouloir constituer par le présent acte une société à
responsabilité limitée et a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts:

Titre I er . - Objet - Dénomination - Siège social - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par le présent acte une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois actuellement
en vigueur, notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, par celle du 18
septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La dénomination de la société est «Saturn S.à r.l.».

Art. 3. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité nor-
male au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont
imminents, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales.

Une telle décision n'aura cependant aucun effet sur la nationalité de la société.

Pareille déclaration de transfert du siège sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui
est le mieux placé pour le faire dans ces circonstances.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente,
échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la posses-
sion, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, garanties ou de toute autre manière à des sociétés filiales
ou affiliées. La société peut emprunter sous toutes les formes.
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D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
financières, mobilières ou immobilières, commerciales et industrielles qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au
développement de son objet.

Art. 5. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Titre Il. - Capital - Parts

Art. 6. Le capital social de la société est fixé à douze mille cinq cents Euros (12.500.- EUR) divisé en un million deux
cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales ayant une valeur nominale d’un cent d’Euro (0,01.- EUR) chacune, entiè-
rement souscrites et libérées.

La Société aura un capital social autorisé de cent millions d’Euros (100.000.000.- EUR) représenté par dix milliards
(10.000.000.000) de parts sociales ayant une valeur nominale d’un cent d’Euro (0,01.- EUR) chacune.

Le Conseil de Gérance est autorisé à, et mandaté pour:
– augmenter le capital social de la société dans les limites du capital autorisé, en une seule fois ou par tranches

successives, par émission de parts sociales nouvelles avec ou sans prime d’émission, à libérer par voie de versements en
espèces, d'apports en nature, par conversion de créances, par conversion de titres préférentiels convertibles ou d’autres
titres convertibles ou instruments similaires ou, sur approbation de l'assemblée générale annuelle, par voie d'incorporation
de bénéfices ou réserves au capital;

– fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération de parts sociales nouvelles;

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent acte.
La durée de cette autorisation peut être étendue par décision de l’associé unique ou, selon le cas, par l’assemblée

générale des associés, statuant comme en matière de modification des présents statuts.
Le Conseil de Gérance est autorisé à déterminer les conditions de souscription des parts sociales. En cas d’émission

de parts sociales, le Conseil de Gérance de la Société peut décider, à sa seule discrétion, du total des émissions.
Lorsque le Conseil de Gérance effectue une augmentation partielle ou totale de capital conformément aux dispositions

mentionnées ci-dessus, il sera obligé de prendre les mesures nécessaires pour modifier cet article afin de constater cette
modification et la gérance de la Société est autorisée à prendre ou à autoriser toutes les mesures requises pour l’exécution
et la publication de telle modification conformément à la loi.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une voix.
Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les cessions de parts sociales entre vifs à des tiers non

associés ne peut être effectuées que moyennant l'agrément préalable des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

Pour le reste, il est fait renvoi aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales telle que modifiée.

Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la société qui n’admet qu’un seul titulaire à son égard pour chaque part.
Les parts sociales ne sont pas remboursables à la demande des associés.
La société peut, toutefois, lorsque le Conseil de Gérance considère que cela est dans l'intérêt de la société, aux

conditions et aux termes prévus par la loi et les statuts, racheter ses propres parts.
À moins que le rachat des parts soit immédiatement suivi par une réduction de capital, tout remboursement ne pourra

être effectué qu'au moyen des bénéfices non distribués de la société et des réserves disponibles, en ce compris les réserves
excédentaires, mais excluant les réserves légales prévues par la loi luxembourgeoise. Le prix de rachat sera déterminé
par le Conseil de Gérance.

Art. 8. La faillite, l'insolvabilité, le décès ou l’incapacité d’un associé ne mettent pas fin à la société.

Art. 9. Un associé ainsi que les héritiers et représentants ou ayants droit et créanciers d'un associé ne peuvent, sous
aucun prétexte, requérir l'apposition de scellés sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière
dans les actes de son administration.

Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées
générales.

Titre III. - Administration

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs Gérants, associés ou non.
En cas de pluralité de Gérants, les Gérants constituent un Conseil de Gérance, étant l’organe chargé de la gérance et

de la représentation de la société. Dans la mesure où le terme « Gérant unique » n’est pas expressément mentionné dans
les présents statuts, une référence au « Conseil de Gérance » utilisée dans les présents statuts doit être lue comme une
référence au « Gérant unique ».

Les Gérants sont nommés par l'assemblée générale des associés, pour une durée limitée ou sans limitation de durée.
L’assemblée générale des associés peut révoquer les Gérants à tout moment, avec ou sans motif.
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Le Conseil de Gérance désigne parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion peut être conférée à un autre Gérant présent.

Chaque Gérant de la société empêché de participer à une réunion du Conseil de Gérance peut désigner par écrit,
télégramme, télex ou téléfax, un autre membre du Conseil de Gérance comme son mandataire, aux fins de le représenter
et de voter en son nom.

Tout membre du Conseil de Gérance qui participe à une réunion du Conseil de Gérance via un moyen de communi-
cation (incluant le téléphone ou une vidéo conférence) qui permet aux autres membres du Conseil de Gérance présents
à cette réunion (soit en personne soit par mandataire ou au moyen de ce type de communication) d’entendre à tout
moment ce membre et permettant à ce membre d’entendre à tout moment les autres membres sera considéré comme
étant présent en personne à cette réunion et sera pris en compte pour le calcul du quorum et autorisé à voter sur les
matières traitées à cette réunion. Les membres du Conseil de Gérance qui participent à une réunion du Conseil de
Gérance via un tel moyen de communication ratifieront leurs votes exprimés de cette façon en signant une copie du
procès-verbal de cette réunion.

Le Conseil de Gérance se réunit sur la convocation du président, ou tout tiers délégué par lui ou par n’importe lequel
de ses Gérants, aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et agir que si une majorité de Gérants sont présents ou représentés.

Les résolutions seront adoptées si elles ont été prises à la majorité des votes des membres présents soit en personne
soit par mandataire à telle réunion.

Les résolutions circulaires signées par tous les membres du Conseil de Gérance seront considérées comme étant
valablement adoptées comme si une réunion valablement convoquée avait été tenue. Ces signatures pourront être ap-
posées sur un document unique ou sur des copies multiples d’une résolution identique.

Les résolutions du Conseil de Gérance seront enregistrées sur un procès-verbal signé par tous les membres qui ont
participé à la réunion.

Des copies ou extraits de ce procès-verbal à produire lors d’une procédure judiciaire ou ailleurs seront valablement
signés par le Président de la réunion ou par deux Gérants.

Art. 11. Le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d’administration et
de disposition qui rentrent dans l’objet social.

Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l’assemblée
générale.

Il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes à condition qu’avant toute distribution, le Conseil de Gérance soit
en possession de comptes intermédiaires de la société fournissant la preuve de l’existence de fonds suffisants à la distri-
bution de ces acomptes sur dividendes.

En cas de vacance d'une place au Conseil de Gérance, les Gérants restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Les pouvoirs et rémunérations des Gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement
des premiers Gérants seront déterminés dans l'acte de nomination.

Art. 12. Le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs Gérants qui
prendront la dénomination de Gérants délégués.

Le Conseil de Gérance peut également déléguer le pouvoir de représentation de la société à un ou plusieurs Gérants
ou à toute autre personne, associé ou non, qui représentera la société individuellement ou conjointement pour des
transactions spécifiques tel que déterminé par le Conseil de Gérance.

Tout Gérant, tel que désigné comme décrit dans le paragraphe précédent, peut donner pouvoir spécial, par sa seule
signature, à toute autre personne susceptible d’agir seule comme mandataire ad hoc de la société pour certaines tâches
telles que définies dans le pouvoir spécial.

Art. 13. La société est engagée par la seule signature d’un gérant pour toute décision ayant une valeur jusqu’à un
montant de dix mille Euros (10.000.- EUR). Concernant les décisions ayant une valeur supérieure à dix mille Euros
(10.000.- EUR), la société est engagée par la signature de son gérant unique ou par les signatures conjointes d’au moins
deux gérants en cas de pluralité de gérants.

Art. 14. Le ou les Gérants ne contractent, à raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Titre IV. - Assemblée générale des associés

Art. 15. L’associé unique exercera tous les droits incombant à l’assemblée générale des associés en vertu de la section
XII de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.
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Toutes les décisions excédant le pouvoir du Conseil de Gérance seront prises par l’associé unique ou, selon les cas,
par l’assemblée générale des associés. Les décisions de l’associé unique seront écrites et doivent être consignées sur un
registre spécial.

S’il y a plus d’un, mais moins de vingt-cinq associés, les décisions des associés seront prises par l’assemblée générale
ou par consultation écrite à l’initiative de la gérance. Aucune décision n’est valablement prise qu’autant qu’elle a été
adoptée par des associés représentant plus de la moitié (50%) du capital social.

Les assemblées générales des associés se tiendront au Luxembourg. La représentation au moyen de procuration est
admise.

Titre V. - Année comptable - Profits - Réserves

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre de chaque année, à l'exception du premier
exercice qui commence en date du jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2012.

Art. 17. Chaque année au 31 décembre, la gérance établit un état financier qui contiendra un inventaire de l'actif et du
passif de la société, ainsi qu'un compte de pertes et profits, accompagné d'une annexe contenant un résumé de tous les
engagements et dettes contractés par le Conseil de Gérance.

En même temps, le Conseil de Gérance dressera un compte de pertes et profits, qui sera soumis à l’assemblée générale
des associés en même temps que l’inventaire.

Art. 18. Chaque associé aura le droit de consulter l'inventaire au siège social, ainsi que le compte de pertes et profits,
pendant la quinzaine précédent l'assemblée générale annuelle.

Art. 19. Le solde positif du compte de pertes et profits, déduction faite des frais généraux, charges, amortissements
et provisions, constitue le bénéfice net.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire, dès que le fonds de réserve a atteint le dixième du capital, mais devra toutefois être repris jusqu'à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.
L'excédent est à la libre disposition des associés.

Art. 20. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
à désigner par l'assemblée des associés à la majorité fixée par l'article 142 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée.

Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les parties se rapportent aux dispositions légales
applicables.

Souscription et Libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales ont
été souscrites par l'associée unique GS Lux Management Services S.à r.l., prédésignée et libérées entièrement par la
souscriptrice prédite moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme de douze mille cinq cents Euros
(12.500.- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été prouvé au notaire instru-
mentant par une attestation bancaire, qui le constate expressément..

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à neuf cents euros. (EUR 900,-).

Résolutions prises par l’associée unique

La partie comparante pré-mentionnée, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions sui-
vantes en tant qu’associée unique:

1) Le nombre de Gérants est fixé à cinq (5).

2) Sont nommés Gérants pour une période indéterminée:

- Maxime NINO, Gérant, né à Arlon, Belgique, le 13 décembre 1983, demeurant professionnellement au 2 rue du
Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Dominique LE GAL, Gérant, né à Savigny-Sur-Orge, France, le 9 décembre 1971, demeurant professionnellement au
2 rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Marielle STIJGER, Gérante, née à Capelle aan den Ijssel, Pays-Bas, le 10 décembre 1969, demeurant professionnel-
lement au 2 rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Véronique MENARD, Gérante, née à Le Loroux Bottereau, France, le 2 octobre 1973, demeurant professionnelle-
ment au Peterborough Court 133 Fleet Street London EC4A 2BB England, Royaume-Uni; et
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- Michael FURTH, Gérant, né à Genève, Suisse, le 29 avril 1968, demeurant professionnellement au 133, Fleet Street,
Peterborough Court, Londres EC4A 2BB, Royaume Uni.

3) Le siège social de la société est établi au 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande du comparant, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; à la demande du même comparant et en cas de divergences
entre la version anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire

par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: D. LE GAL, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 septembre 2012. LAC/2012/44413. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 26 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124816/409.
(120166288) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Becton Dickinson Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 3.143.651,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 163.006.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124499/11.
(120166217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Ares CSF III Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 11-13, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 155.575.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 26 septembre 2012

1. M. Gérard BIRCHEN a démissionné de son mandat de gérant de classe B.
2. M. Douwe TERPSTRA, administrateur de sociétés, né à Leeuwarden (Pays-Bas), le 31 octobre 1958, demeurant

professionnellement à L-1331 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
a été nommé comme gérant de classe B pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 28 septembre 2012.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Ares CSF III Luxembourg S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2012126197/16.
(120167357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Michaud & Chailly S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 109.336.

Extrait du procès-verbal de la réunion du 31 août 2012 de l'associée unique pour dépôt au RCS Luxembourg

Le siège social a été transféré du no. 1, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg, au no. 19, rue de Bitbourg, L-1273
Luxembourg, avec effet au 1 er septembre 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Le 7 septembre 2012.
Pour avis et extrait conforme
La gérance

Référence de publication: 2012124743/15.

(120166204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Immibel S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 128.555.

L'an deux mille douze, le vingt et un septembre.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société «IMMIBEL S.A.», établie et ayant son
siège social à L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire, alors
notaire de résidence à Remich en date du onze mai 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 1526 du 23 juillet 2007, dont les statuts n'ont pas été modifiés depuis.

L'assemblée est présidée par Madame Gabriele Schneider, demeurant professionnellement à L-1219 Luxembourg, 23,
rue Beaumont.

Le président désigne comme secrétaire Madame Regina Pinto, demeurant professionnellement à L-1919 Luxembourg,
23, rue Beaumont

L'assemblée élit comme scrutateur Mademoiselle Estelle Morainville, demeurant professionnellement à L-1219 Lu-
xembourg, 23, rue Beaumont

Monsieur le président déclare et requiert le notaire d'acter:

I. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent, sont indiqués sur une liste de présence signée «ne varietur» par les actionnaires présents, les
mandataires des actionnaires représentés, ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentaire. Ladite liste
de présence, ainsi que les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au présent acte pour être sou-
mises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II. Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissent dûment convoqués et déclarant par
ailleurs, avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III. Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:

1) Modification des articles 6, 3 e alinéa et article 7, 3 e alinéa, des statuts de la société concernant la possibilité d'un
administrateur unique et son pouvoir de signature.

2) Divers.

IV. Que la présente assemblée représentant la totalité du capital social est régulièrement constituée et pourra vala-
blement délibérer suivant l'ordre du jour.

Après avoir discuté de ces motifs et après avoir dûment délibéré, l'assemblée, à l'unanimité, décide des résolutions
suivantes:

Résolution unique

L'assemblée générale constate que la Société n'a plus qu'un actionnaire unique, et décide par conséquent de modifier
les articles 6, alinéa 3 ainsi que l'article 7, alinéa 3 des statuts de la société concernant la possibilité d'un administrateur
unique et qui auront désormains la teneur suivante:

« Art. 6. Alinéa 3. Dans les cas où la Société n'a qu'un seul actionnaire et que cette circonstance a été dûment constatée,
les fonctions du conseil d'administration peuvent être confiées à une seule personne, l'adiminstrateur unique, qui n'a pas
besoin d'être l'actionnaire unique lui-même. Dans ce cas de figure toute référence aux présents statuts au conseil d'ad-
ministration s'appliquera à l'administateur unique.»

« Art. 7. Alinéa 3. La Société se trouve engagée, soit par la signature de l'administrateur unique, soit par la signature
collective de deux administrateurs, soit par la signature individuelle de la personne à ce déléguée par le conseil d'admi-
nistration.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, l'assemblée a été close.

Frais

Tous les frais et honoraires dus en vertu des présentes et évalués à mille euros (1.000.- EUR) sont à charge de la
Société.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

124491



L U X E M B O U R G

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par leurs noms,
prénoms usuels, états et demeures, les membres du bureau ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: G. Schneider, R. Pinto, E. Morainville et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 septembre 2012. LAC/2012/44365. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signée): Irène Thill.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124652/60.

(120166284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Immoguardian S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 92.210.

L’an deux mille douze,

le douze septembre.

Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

s'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire (l'«Assemblée») des actionnaires de «IMMOGUARDIAN S.A.» (la
«Société»), une société anonyme régie par le droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social actuel au 15 rue Beau
Soleil, L-4318 Contern, constituée suivant acte notarié dressé en date du 07 mars 2003, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (le «Mémorial») le 08 avril 2003, sous le numéro 378 et page 18132.

La Société est inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 92
210.

Les statuts de la Société furent modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte notarié du 10 août
2011, publié au Mémorial, le 13 octobre 2011, sous le numéro 2461 et page 118117.

L'Assemblée est déclarée ouverte sous la présidence de Monsieur Pierre ANGÉ, comptable, avec adresse profession-
nelle à Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Catherine DE WAELE, employée privée, avec adresse professionnelle
à Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutatrice Madame Emilie BOVRISSE, employée privée, avec adresse professionnelle à
Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente Assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Le Président expose et l'Assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1) Décision de transférer le siège social de la Société du 15 rue Beau Soleil, L-5318 Contern au 10B rue des Méro-
vingiens, L-8070 Bertrange et modification subséquente de l'article premier (1 er ), deuxième alinéa et de l'article neuf
(9) premier alinéa des statuts de la Société.

2) Constatation que le mandat de l'administrateur, Monsieur Jack PUGNO, est venu à échéance lors de l'assemblée
générale annuelle statutaire de la Société, tenue le 22 juin 2012 et décision que son mandat sera renouvelé pour une
période supplémentaire de cinq (5) ans, avec effet rétroactif au 22 juin 2012 et se terminera à l'issue de l'assemblée
générale annuelle à tenir en 2017.

3) Décision d'accepter la démission de Monsieur Saïd EL GOURARI, de son mandat d'administrateur, avec effet au 31
août 2012 et décision de même d'accepter la démission de Monsieur Claude KARP de son mandat d'administrateur et
d'administrateur-délégué de la Société, avec effet au 24 juillet 2012 et décision de leur accorder pleine et entière décharge
pour l'accomplissement de leurs mandats respectifs, avec même effet.

4) Décision d'accepter la démission de la société «INVESTOR'S BUSINESS OFFICE S.A.» de son mandat de commis-
saire aux comptes de la Société, avec effet au 31 août 2012 et décision de lui accorder pleine et entière décharge pour
l'accomplissement dudit mandat de commissaire, avec même effet.
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5) Décision de nommer aux fonctions de deux (2) nouveaux administrateurs de la Société, à côté de Monsieur Jack
PUGNO, encore en fonction et dont son mandat vient d'être renouvelé, leurs mandats se terminant à l'issue de l'assem-
blée générale statutaire à tenir en juin 2017, les personnes suivantes:

(i) Monsieur Gabriel JEAN, juriste, né à Arlon (Belgique), le 05 avril 1967, avec adresse professionnelle au 10B rue des
Mérovingiens, L-8070 Bertrange;

(ii) Madame Monique DEBARNOT, gérante de sociétés, née à Le Rousset (France), le 16 août 1949, demeurant Route
de Servanne Mas Griaut, Chemin des Grisons, F-13280 Raphele Les Arles (France).

6) Décision de nommer la société «MARBLEDEAL LUXEMBOURG S.à r.l.», une société à responsabilité limitée sou-
mise aux lois luxembourgeoises, établie et ayant son siège social au 10B rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange (R.C.S.
Luxembourg, section B numéro 145 419), aux fonctions de nouveau commissaire aux comptes en remplacement de la
société «INVESTOR'S BUSINESS OFFICE S.A.», commissaire-démissionnaire, son mandat devant se terminer à l'issue de
l'assemblée générale annuelle statutaire de la Société à tenir en 2017.

B) Que la présente Assemblée réunissant l'intégralité du capital social fixé actuellement à TRENTE ET UN MILLE
EUROS (31.000,- EUR) représenté par trois cent dix (310) actions d'une valeur nominale de CENT EUROS (100,- EUR)
chacune, est régulièrement constituée et peut délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à
l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'Assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée DECIDE de transférer le siège social statutaire et administratif de la Société du 15 rue Beau Soleil, L-5318
Contern au 10B rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange et DECIDE à cet effet de modifier l'article PREMIER (1 ER )
deuxième alinéa et l'article NEUF (9), premier alinéa des statuts de la Société, de sorte que lesdits alinéas des articles
PREMIER (1 er ) et NEUF (9) se liront désormais comme suit:

Art. 1 er . (deuxième alinéa).  «Le siège social est établi à Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.».

Art. 9. (premier alinéa). «L'Assemblée Générale annuelle se réunit de plein droit le 22 juin de chaque année à 10.00
heures au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocations.»

Deuxième résolution

L'Assemblée CONSTATE que le mandat de l'administrateur Monsieur Jack PUGNO est venu à échéance lors de
l'assemblée générale annuelle statutaire de la Société qui s'est tenue le 22 juin 2012 et DECIDE que son mandat sera
renouvelé pour une période supplémentaire de cinq (5) ans, avec effet rétroactif au 22 juin 2012 et se terminera à l'issue
de l'assemblée générale annuelle à tenir en 2017.

Troisième résolution

L'Assemblée DECIDE d'accepter, avec effet au 31 août 2012, la démission de Monsieur Saïd EL GOURARI de son
mandat d'administrateur de la Société, ainsi, qu'avec effet au 24 juillet 2012, la démission de Monsieur Claude KARP de
son mandat d'administrateur et d'administrateur-délégué de la Société et DECIDE d'accorder à chacun pleine et entière
décharge pour l'accomplissement de leurs mandats respectifs, avec même effet.

Quatrième résolution

L'Assemblée DECIDE d'accepter, avec effet au 31 août 2012, la démission de la société «INVESTOR'S BUSINESS
OFFICE S.A.» de son mandat de commissaire aux comptes de la Société et DECIDE de lui accorder pleine et entière
décharge pour l'accomplissement dudit mandat de commissaire, avec même effet.

Cinquième résolution

L'Assemblée DECIDE de nommer aux fonctions de deux (2) nouveaux administrateurs de la Société, à côté de Mon-
sieur Jack PUGNO, encore en fonction et dont son mandat vient d'être renouvelé jusqu'à l'assemblée générale annuelle
de 2017, les personnes suivantes:

(i) Monsieur Gabriel JEAN, juriste, né à Arlon (Belgique), le 05 avril 1967, avec adresse professionnelle au 10B rue des
Mérovingiens, L-8070 Bertrange;

(ii) Madame Monique DEBARNOT, gérante de sociétés, née à Le Rousset (France), le 16 août 1949, demeurant Route
de Servanne Mas Griaut, Chemin des Grisons, F-13280 Raphele Les Arles (France),

leurs mandats se terminant à l'issue de l'assemblée générale statutaire à tenir en juin 2017.
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Sixième résolution

L'Assemblée DECIDE de nommer la société «MARBLEDEAL LUXEMBOURG S.à r.l.», une société à responsabilité
limitée soumise aux lois luxembourgeoises, établie et ayant son siège social au 10B rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange
(R.C.S. Luxembourg, section B numéro 145 419), aux fonctions de nouveau commissaire aux comptes de la Société en
remplacement de la société «INVESTOR'S BUSINESS OFFICE S.A.», commissaire-démissionnaire, son mandat devant se
terminer à l'issue de l'assemblée générale annuelle statutaire de la Société à tenir en 2017.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg, au nouveau siège social de la Société, date qu'en
tête des présentes.

Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les membres du bureau ont signé avec Nous notaire instru-
mentant le présent procès-verbal.

Signé: P. ANGÉ, C. DE WAELE, E. BOVRISSE, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 17 septembre 2012. Relation: EAC/2012/12049. Reçu soixante-quinze Euros
(75,- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2012124655/113.

(120166445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Inmet Finance Company Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 155.174.

In the year two thousand twelve, on the sixteenth of August.

Before Maître Roger ARRENSDORFF, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:

Inmet Luxembourg, the Luxembourg branch of Inmet Mining Corporation, a Canadian company incorporated and
existing under the laws of Canada, having its registered office at 330 Bay Street, Suite 1000, Toronto, Ontario, M5H 2S8,
Canada, created and existing under the laws of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under the number B 155271 and having its registered office at 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg,

represented by Emmanuel Réveillaud, lawyer, residing in 20, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg,

by virtue of a proxy dated 16 August 2012.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, acting in the here above stated capacity, requested the undersigned notary to state that:

I. Inmet Luxembourg (hereafter referred to as the "Sole Shareholder") is the Sole Shareholder of "Inmet Finance
Company Sàrl", a private limited liability company, organized under the laws of Luxembourg, having its registered office
at 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the
number B 155.174, incorporated by a deed enacted on October 03, 2006, in the State of Delaware, whose corporate
seat has been transferred by a deed enacted on August 19, 2010, by Maître Roger Arrensdorff, public notary residing in
Mondorf-les-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on
October 13, 2010, under number 2156, whose articles of association have been amended by a deed enacted on August
20, 2010, by Maître Carlo Wersandt, public notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, in substitution
of his absent colleague Maître Roger Arrensdorff, public notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand-Duchy of Luxem-
bourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on October 20, 2010, under number 2234,
whose articles of association have been amended by deed enacted on December 14, 2010, by Maître Roger Arrensdorff,
public notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations on March 22, 2011 under number 537, whose articles of association have been amended by deed
enacted on February 16, 2011 by Maître Roger Arrensdorff, public notary residing in Mondorf-les-Bains published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on May 31, 2011 under number 1166.

II. record the following resolutions which have been taken in the best corporate interest of the Company, according
to the agenda below:

Agenda:

1. Amendment of article 2 section 2 of the articles of association of the Company; and

2. Other business.

The Sole Shareholder took the following resolution:
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Sole resolution

The Sole Shareholder resolved to amend the article 2 section 2 of the articles of association of the Company. Article
2 section 2 of the articles of association of the Company will henceforth have the following wording:

Art. 2.

Section 2. The Corporation may borrow in any form, except by

way of public offer. It may issue by way of private placement only, notes, bonds and debentures and any kind of debt
and/or equity securities. The Corporation may also contract loans and grant all kind of support, loans, advances and
guarantees to companies, in which it has a direct or indirect participation or to any other companies of the group. It may
also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its
subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Corporation may further pledge, transfer, encumber or
otherwise create security over some or all of its assets in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of its subsidiaries, affiliated companies or any other company or to assist or benefit its subsidiaries, affiliated companies
or any other company. The Corporation may hold interests in partnerships. It may also acquire, enhance, licence and
sub-licence and dispose of patents, licences, and all other intangible property, as well as rights deriving therefrom or
supplementing them. In addition, the Corporation may acquire, manage, enhance and dispose of real estate located in
Luxembourg or abroad, and may lease or dispose of moveable property.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with this transaction have been estimated at about EUR six hundred fifty euros (EUR 650.-).

With no other outstanding points on the agenda, and further requests for discussion not forthcoming, the meeting is
closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Made in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read and translated into a language known by the person appearing, known to the notary
by his surname, Christian name, civil status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary,
the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le trente août.

Par-devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, sous-
signé.

A comparu:

Inmet Luxembourg, la succursale luxembourgeoise de Inmet Mining Corporation, une société canadienne constituée
et établie en vertu du droit canadien, ayant son siège social situé à 330 Bay Street, Suite 1000, Toronto, Ontario, M5H
2S8, Canada, créée et existante sous les lois luxembourgeoises, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 155.271 et ayant son siège social situé au 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg,

Ici représentée par Emmanuel Réveillaud, avocat, demeurant à L-2132 Luxembourg, 20, avenue Marie-Thérèse,

en vertu d'une procuration datée du 16 août 2012.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
et par le notaire instrumentant, restera annexée aux présentes pour le besoin de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, agissant ès-qualités, a requis le notaire instrumentant de dresser acte que:

I. Inmet Luxembourg (ci-après dénommée «l'Associé Unique») est l'Associé Unique de Inmet Finance Company Sàrl,
une société à responsabilité limitée, régie par les lois du Luxembourg, ayant son siège social situé au 16, avenue Pasteur,
L-2310 Luxembourg, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155.174,
incorporée par un acte daté du 3 octobre 2006, dans l'Etat du Delaware, dont le siège statutaire a été transféré par un
acte du 19 août 2010, par Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Lu-
xembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 13 octobre 2010, sous le numéro 2156,
dont les statuts ont été modifiés par un acte daté du 20 août 2010, par Maître Carlo Wersandt, notaire public de résidence
à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en substitution de son collègue absent Maître Roger Arrensdorff, notaire
de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations en date du 20 octobre 2010, sous le numéro 2234, dont les statuts ont été modifiés par un acte daté du 14
décembre 2010, par Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché du Luxembourg,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 22 mars 2011, sous le numéro 537, dont les statuts
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ont été modifiés par un acte daté du 16 février 2011 par Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Mondorf-les-
Bains, Grand-Duché de Luxembourg publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 31 mai 2011
sous le numéro 1166.

II. D'enregistrer les résolutions suivantes qui ont été prises dans l'intérêt de la Société, conformément à l'agenda ci-
dessous:

Agenda:

1. Modification de l'article 2 section 2 des statuts de la Société; et

2. Divers.

L'Associé Unique a pris la résolution suivante:

Résolution unique

L'Associé Unique a décidé de modifier l'article 2 section 2 des statuts de la Société. L'article 2 section 2 des statuts
de la Société aura désormais la teneur suivante:

Art. 2.

Section 2. La Société pourra emprunter sous toutes les formes, sauf par voie d'émission publique. Elle pourra émettre
par voie d'émission privée seulement, effets, obligations et titres de créance et tout autre type de dette et/ou de titre de
participation. La Société pourra aussi faire des prêts et accorder toute sorte de support, prêts, avances et garanties à
d'autres sociétés, dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, un lien de participation, ainsi qu'à toutes autres
sociétés du groupe. Elle pourra aussi donner des garanties et accorder des garanties à l'égard de tiers pour garantir ses
obligations ou les obligations de ses filiales, de sociétés affiliées ou toutes autres sociétés. La Société pourra de plus gager,
transférer, grever ou créer d'autres types de suretés sur certains ou tous ses actifs en faveur de tiers afin de garantir ses
obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société ou d'assister ou d'en faire bénéficier
ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. La Société pourra détenir des participations. Elle pourra également
acquérir, développer et céder des brevets, licences ou tout autre bien incorporels, ainsi que des droits dérivés ou com-
plémentaires. De plus, la Société pourra acquérir, gérer, développer et céder des propriétés immobilières situées au
Luxembourg ou à l'étranger, et elle pourra louer ou disposer de biens meubles.

Coûts

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société ou
qui seront chargés en raison de cette transaction, sont estimés à environ six cent cinquante euros (EUR 650).

En l'absence d'autres points à l'ordre du jour ou demande de débat, la séance est levée.

Le notaire instrumentant, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que sur demande de la
partie comparante, le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française. En cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français ou à la demande de la partie comparante, le texte anglais fera foi.

Fait et passé à Luxembourg, à la date mentionnée en tête des présentes.

Le document ayant été lu et traduit en un langage connu de la partie comparante, connue du notaire par son prénom,
nom, état civil et domicile, ladite partie comparante a signé avec Nous, notaire, le présent acte en original.

Signé: REVEILLAUD, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg, le 17 août 2012. Relation: LAC/2012/39168. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivré aux fins de la publication au Memorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations

Luxembourg, le 3 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124661/136.

(120166356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Congentra S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 118.850.

EXTRAIT

AMICORP Luxembourg S.A., domiciliataire de sociétés, ayant son siège social au 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg, a dénoncé le siège social avec effet immédiat de la Société Congentra S.à r.l., enregistré auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B118850, ayant jusqu'alors son siège au 11-13, Boulevard
de la Foire, L-1528 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 26 septembre 2012.
AMICORP Luxembourg S.A.
Représentée par Mr. Matthijs BOGERS
Administrateur Délégué

Référence de publication: 2012126294/16.

(120167557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

OQUENDO Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2430 Luxembourg, 20, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 128.638.

In the year two thousand and twelve, on seventeenth day of September,

Before Maître Jean-Paul MEYERS, notary, residing in Rambrouch, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

"BKS Family Office Limited", a limited liability company incorporated under the laws of the Island of Jersey, number
102038, whose registered office is at Second Floor, Charles Bisson House, 30-32, New Street, St Helier, JE1 8FT, acting
in its capacity as trustee of The BKS Family Office Charitable Trust, a trust formed under the laws of the Island of Jersey,
with registered address at Second Floor, Charles Bisson House, 30-32, New Street, St Helier, JE1 8FT,

represented by Mr Jean-Florent RICHARD, lawyer, with professional address in Luxembourg (Grand Duchy of Lu-
xembourg), by virtue of proxy under private seal, dated 13 th September 2012, which, after having been initialled and
signed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned notary, will be annexed to the present deed for the purpose
of registration.

as the sole shareholder of "OQUENDO Management S.à r.l.", a private limited company with registered office at 20,
rue Michel Rodange in L2430 Luxembourg, registered with the Luxembourg Companies Register under number B 128638
incorporated by deed of Maître Martine SCHAEFFER, notary, then residing in Remich, Grand Duchy of Luxembourg, on
the 4 th May 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1428 of the 12 th July 2007.

Such party, represented as above stated, has requested the notary to enact the following:

Sole resolution

The meeting resolved to amend article 3 of the Articles of Incorporation so that as from now on it will read as follows:

"The primary object of the Company is to serve as the unlimited shareholder (associé gérant commandité) of one or
more partnerships limited by shares established and organised under the laws of Luxembourg as well as the direct and
indirect acquisition and holding of participating interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign un-
dertakings, as well as the administration, development and management of such holdings.

The Company may also provide any financial assistance to the undertakings in which the Company has a participating
interest or which form a part of the group of companies to which the Company belongs such as, amongst others, the
providing of loans and the granting of guarantees or securities in any kind of form. The Company may pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over some or all of its assets.

The Company may borrow in any kind or form and privately issue bonds, notes, securities, debentures, and certificates.

The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or
immovable assets in any kind or form. In a general fashion the Company may carry out any commercial, industrial or
financial operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes."

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, who is known to the notary by his surname,
first name, civil status and residence, the said person signed together with the notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille douze, le dix-septième jour du mois de septembre.

Par devant Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

"BKS Family Office Limitedh", une limited liability company constituée sous le régime légal de l’Ile de Jersey numéro
102038, ayant son siège social à Second Floor, Charles Bisson House, 30-32, New Street, St Helier, JE1 8FT, agissant en
sa qualité de trustee de The BKS Family Office Charitable Trust, un trust constitué sous le régime légal de l’Ile de Jersey,
ayant son siège social à Second Floor, Charles Bisson House, 30-32, New Street, St Helier, JE1 8FT,
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représentée par M. Jean-Florent RICHARD, avocat, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg (Grand-Duché
de Luxembourg), en vertu d’une procuration sous seing privé datée du 13 septembre 2012, procuration, qui après avoir
été paraphée et signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, sera annexée au présent acte aux fins
de formalisation;

étant l’associé unique de la société à responsabilité limitée "OQUENDO Management S.à r.l.", ayant son siège au 20,
rue Michel Rodange à L-2430 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des societies de Luxembourg sous le
numéro B 128638 constituée suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire alors de résidence à Remich,
Grand-Duché de Luxembourg, en date du 04 mai 2007 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro1428 du 12 juillet 2007.

Laquelle comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire de documenter comme suit:

Résolution unique

L’associé unique décide de modifier l’article 3 des statuts de la société pour lui donner désormais la teneur suivante:

«L'objet principal de la Société est d'agir en tant qu'actionnaire commandité (associé gérant commandité) d'une ou
plusieurs sociétés en commandite par actions établies et organisée en vertu des lois Luxembourgeoises ainsi que l'acqui-
sition directe et indirecte et la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'administration, le développement et la gestion de ces participations.

La Société peut également accorder toute forme d'assistance financière à des entités dans lesquelles elle détient une
participation ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société tels que, entre autres, accorder des prêts,
garanties ou sûretés de quelque forme que ce soit. La Société peut mettre en gage, transférer, grever ou donner en sûreté
certains ou la totalité de ses actifs.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et émettre sans offre au public, des obligations, instruments
de dette, titres de dette et certificats.

La Société peut également utiliser ses fonds en vue d'investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuels ou
tout autre actifs meubles ou immeubles de quelque sorte ou forme que ce soit. De manière générale, la Société pourra
mener toute opération commerciale, industrielle ou financière qu'elle jugera utile à la réalisation et à l'accomplissement
de ses objectifs.»

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des parties, le présent acte est rédigé en
langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes parties et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui parle et comprend la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire
de la comparante le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, et qu'à la demande du même
mandataire, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte date qu'en tête des présentes.

Signé: Richard, Jean-Paul Meyers.

Enregistré à Redange/Attert, le 20 septembre 2012. Relation: RED/2012/1226. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 24 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124780/92.

(120166423) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

PHM Investment (USD) 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 169.748.

1) Il résulte d'un contrat de cession de parts sociales, signé en date du 12 septembre 2012, que la société PHM
Investment Holdings (USD) S.à r.l., ayant son siège social au 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg a cédé
mille cinq cents (1.500) parts sociales de la Société qu'elle détenait, à Robert Warden, résidant professionnellement au
375, Park Avenue, 23 ème étage, New York, NY 10152, Etats-Unis d'Amérique, de sorte que, suite à ce transfert;

- PHM Investment Holdings (USD) S.à r.l, précitée, détient désormais 1.988.975 part sociales de la Société;

- Robert Warden précité, détient désormais 1.500 parts sociales de la Société.
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2) L'associé PHM Holdco 17 S.à r.l. a changé sa dénomination sociale en «PHM Investment Holdings (USD) S.à r.l.» en
date du 17 juillet 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 26 septembre 2012.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2012124798/20.
(120166220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

PHM Topco 7 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 57.000,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 147.049.

1) Il résulte d'un contrat de cession de parts sociales, signé en date du 13 septembre 2012, que la société Pamplona
Capital Partners II LP, ayant son siège social au 94, Solaris Avenue, KY1-1108 Grand Cayman, Iles Caïmanes a cédé mille
(1.000) parts sociales de classe E de la Société qu'elle détenait, à la société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois
PHM Holdco 7 S.à r.l., ayant son siège social au 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg et immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 145.066, de sorte que, suite à ce transfert:

- Pamplona Capital Partners II LP, précitée, ne détient désormais aucune part sociale de classe E de la Société;
- PHM Holdco 7 S.à r.l., précitée, détient désormais l'ensemble des mille (1.000) parts sociales de classe E de la Société.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 26 septembre 2012.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2012124799/19.
(120166221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Belfius Insurance Services Finance, Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof, 20, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 37.631.

Extrait du conseil d'administration tenu au siège social le 24 août 2012

3. Le Conseil prend acte de la démission de Monsieur Guy Roelandt avec effet au 1 er septembre 2012. En application
de l'article 51 L.S.C. et de l'article 7§5 des statuts de la Société, les administrateurs restants décident de coopter en
remplacement Madame Cécile Flandre domiciliée à B-1933 Sterrebeek, Willem Van Oranjehof 28, afin de pourvoir pro-
visoirement au remplacement de Monsieur Roelandt. L'Assemblée Générale procédera à l'élection définitive lors de sa
prochaine réunion.

Rudy PARIDAENS
Administrateur

Référence de publication: 2012126244/15.
(120167569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

SPF Faire Autrement S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,
(anc. SPF Agir Autrement S.A.).

Siège social: L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles Martel.
R.C.S. Luxembourg B 150.185.

L'an deux mille douze, le vingt septembre,
par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains,
s'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme SPF AGIR AUTREMENT S.A. (la «Société»),

ayant son siège social à L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles Martel, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg, sous le numéro B 150.185, constituée suivant acte notarié en date du 15 décembre 2009, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 160 du 26 janvier 2010 et dont les statuts n'ont pas été modifiés
depuis.
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L'assemblée est ouverte à 11.51 heures sous la présidence de Monsieur Thierry Elvinger, expert-comptable, demeurant
professionnellement à L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles Martel,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Frank Stolz-Page, employé privé, demeurant professionnellement à L-5612
Mondorf-les-Bains, 13, avenue François Clément.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Jean-Paul Elvinger, expert-comptable, demeurant professionnellement
à L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles Martel.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Changement de la dénomination sociale de la Société en SPF FAIRE AUTREMENT S.A.;

2. Modification subséquente du 1 er alinéa de l'article 1 des statuts de la Société;

3. Divers.

II.- Que l'actionnaire unique représenté, le mandataire de l'actionnaire représenté, ainsi que le nombre d'actions qu'il
détient sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par le mandataire de
l'actionnaire représenté ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise
avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Restera pareillement annexée aux présentes la procuration de l'actionnaire représenté, après avoir été paraphée ne
varietur par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des con-
vocations d'usage, l'actionnaire représenté se reconnaissant dûment convoqué et déclarant par ailleurs avoir eu connais-
sance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale prend ensuite les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide modifier la dénomination de la Société en SPF FAIRE AUTREMENT S.A..

Deuxième résolution:

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée générale décide de modifier le 1 er alinéa de l'article 1 des statuts de la
Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de «SPF FAIRE AUTREMENT S.A.».»

Evaluation des frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge sont évalués à environ mille euros (EUR 1.000).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 11.59 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: T. Elvinger, F. Stolz-Page, J.-P. Elvinger, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 21 septembre 2012, REM/2012/1143. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 26 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124844/58.

(120166041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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Tecumseh Europe 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 24.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 169.844.

EXTRAIT

Il est apporté à la connaissance des tiers que le nom de l'associé de la Société a changé. Désormais l'associé est
Tecumseh Europe 1 S.à r.l.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124859/13.

(120166218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Vansan Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 149.368.

RECTIFICATIF

Extrait

Lors de la constitution de la société anonyme VANSAN HOLDING S.A, ayant son siège social au 40, avenue Monterey,
L-2163 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
149.368, suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 13 novembre
2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2448 du 16 décembre 2009,

acte enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 18 novembre 2009, LAC/2009/48710, aux droits de 75.- €, déposé au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg en date du 25 novembre 2009 sous la relation L090180838, une
erreur matérielle s'est glissée dans le point 2) de l'Assemblée Générale Extraordinaire qui suivait la constitution.

En effet, l'Assemblée Générale Extraordinaire a nommé Monsieur Peter VAN OPSTAL en tant que représentant
permanent de l'administrateur «Lux Business Management S.à r.l.», alors qu'en réalité l'Assemblée Générale Extraordi-
naire aurait du nommer Monsieur Gérard VAN HUNEN en tant que représentant permanent de l'administrateur «Lux
Business Management S.à r.l.».

Il en résulte que l'administrateur «Lux Business Management S.à r.l.» a pour représentant permanent Monsieur Gérard
VAN HUNEN, né à 's-Gravenhage (Pays-Bas) le 15 septembre 1967, avec adresse professionnelle au 40, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg.

Luxembourg, le 20 septembre 2012.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 24 septembre 2012. Relation: LAC/2012/44366. Reçu douze euros Eur 12.-

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXTRAIT CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124892/31.

(120166198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Weber Services s.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-5411 Canach, 15, rue d'Oetrange.

R.C.S. Luxembourg B 149.233.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2012125641/10.

(120167610) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.
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Vilret Avocats S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 170.812.

L'AN DEUX MILLE DOUZE, LE VINGT ET UN SEPTEMBRE.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de l’associée unique de la société à responsabilité limitée dénommée
«VILRET AVOCATS Sàrl», ayant son siège social au 37A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 170812, constituée par le notaire instrumentant en date
du 8 août 2012, publié au Mémorial C n°2272 du 12 septembre 2012; les statuts de la société n’ont pas été modifiés
depuis lors.

La séance est ouverte sous la présidence de Maître Karine VILRET, avocat, demeurant professionnellement à L-1855
Luxembourg.

La Présidente désigne comme secrétaire Madame Orane MONIER, attachée de direction, demeurant professionnel-
lement à L-1855 Luxembourg.

L'assemblée appelle aux fonctions de scrutatrice Madame Karine VILRET, prénommée.

Tous ici présents et soussignés.

Le bureau ayant été constitué comme dit ci-dessus, Madame la Présidente expose et prie le notaire instrumentant
d'acter:

I.- Qu’en tant qu’associée unique, elle représente toutes les parts sociales qui sont reprises sur une liste de présence,
laquelle après avoir été signée par l’associée unique, ainsi que par les membres du bureau et par le notaire instrumentant,
restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il résulte de ladite liste de présence que l’associée unique détenant l’ensemble des 12.500 parts sociales repré-
sentatives de l'intégralité du capital social de la société, sont dûment représentées à la présente assemblée.

III.- Que dès lors la présente assemblée a pu se réunir sans convocation préalable, l’associée unique déclare avoir eu
connaissance de l'ordre du jour soumis à sa délibération.

IV. Que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur l'ordre du jour conçu
comme suit:

Ordre du jour:

Modification de l’article 10 des statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 10. Exclusion, Suspension. Tout associé exerçant sa profession au sein de la Société est exclu d’office lorsqu'il
est frappé d'une mesure disciplinaire entraînant une interdiction d'exercice professionnel.

Les parts sociales de l'associé exclu seront rachetées par les autres associés ou par un cessionnaire agréé dans les
conditions de l'article 8. A défaut, elles seront acquises par la Société à la valeur nette comptable conformément à l'article
189 de la Loi.»

Sur ce, l'assemblée après avoir constaté qu'elle était régulièrement constituée et après avoir approuvé l'exposé de
Madame la Présidente, a abordé l'ordre du jour et après délibération a pris séparément chacune à l'unanimité des voix
la résolution suivante:

Unique résolution

L’assemblée décide de modifier l’article 10 de la société pour lui donner la nouvelle teneur suivante:

« Art. 10. Exclusion, Suspension. Tout associé exerçant sa profession au sein de la Société est exclu d’office lorsqu'il
est frappé d'une mesure disciplinaire entraînant une interdiction d'exercice professionnel.

Les parts sociales de l'associé exclu seront rachetées par les autres associés ou par un cessionnaire agréé dans les
conditions de l'article 8. A défaut, elles seront acquises par la Société à la valeur nette comptable conformément à l'article
189 de la Loi.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, la Présidente lève la séance.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture leur faite et interprétation leur donnée en langue française, les membres du bureau, connus du notaire
instrumentant par noms, prénoms, états et demeures, ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: K. VILRET, O. MONIER, C. DELVAUX

Enregistré à Redange/Attert, le 26 septembre 2012. Relation: RED/2012/1258. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 28 septembre 2012. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2012125630/59.

(120167607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Weather Investments II Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 108.440.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2012125636/11.

(120166919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Weather Investments II Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 108.440.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2012125637/11.

(120166923) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

WillowTree Management S.à r. l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 159.371.

Le Rapport annuel au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Pour le Conseil de Gérance

Référence de publication: 2012125639/11.

(120167427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Egerton S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 106.369.

Extrait du contrat de cession de parts sociales de la Société daté du 12 janvier 2012

En vertu de l'acte de transfert de parts, daté du 12 janvier 2012, Monsieur Serge Touati, résidant au 15, London House,
7-9, avenue Road, NW8 7PX Londres, Royaume-Uni a transféré 96 parts sociales d'une valeur de vingt-cinq euro chacune
de la Société à Monsieur Wolfgang de Limburg Stirum, résidant au 159, avenue Molière, L-1190 Bruxelles, Belgique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 septembre 2012.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2012126369/16.

(120167612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.
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Weiri S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 159.534.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012125642/9.

(120167041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Weldpart S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 98.634.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2012125643/10.

(120167087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Zuttini Partecipazione S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 12, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 124.792.

Le bilan au 30 juin 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 août 2012.

POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signatures

Référence de publication: 2012125651/12.

(120167554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Zenith Rail S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 96.630.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012125650/10.

(120167275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

21RP2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 21, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 133.023.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012125653/9.

(120167152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

mAKs S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7247 Helmsange, 24, rue Charles Rausch.

R.C.S. Luxembourg B 154.462.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 28/09/2012.

Référence de publication: 2012126182/10.
(120167250) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Gestador S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 18.014.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l’Assemblée Générale Extraordinaire sous seing privé de la Société qui s’est tenue en date
du 10 septembre 2012 au siège social que:

Monsieur Fabrice Huberty, résident professionnellement au 48, rue de Bragance L-1255 Luxembourg, est nommé
Administrateur de la Société. Son mandat prend effet au 10 septembre 2012 et prendra fin lors de l’Assemblée Générale
des Actionnaires qui se prononcera sur les comptes de l’exercice clôturé au 31 décembre 2012.

Dès lors, le Conseil d’administration se compose des administrateurs suivants:
- Michel de Groote, Président du Conseil, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 10 Grafenauweg,

CH-6300 Zug;
- Raf Bogaerts, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Luxembourg;
- Hermann Bissig, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 10 Grafenauweg, CH-6300 Zug;
- Fabrice Huberty, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Luxembourg.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2012126445/20.
(120167408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Brancanova Limited S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 92.162.

Les comptes annuels au 29 février 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BRANCANOVA LIMITED S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2012126267/12.
(120167523) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Adiant Solar Opportunities I S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 162.594.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 7 août 2012.

Référence de publication: 2012126186/10.
(120167221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

ArcelorMittal Flat Carbon Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 19, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 2.050.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Référence de publication: 2012126194/10.
(120167600) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.
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ArcelorMittal Flat Carbon Europe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 19, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 2.050.

In the year two thousand twelve, on the twelfth of September.

In front of Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

Appeared:

the sole shareholder of the public limited company [société anonyme] “ArcelorMittal Flat Carbon Europe S.A.”, with
registered office at 19 avenue de la Liberté, L-2930 Luxembourg, registered in the Register of Commerce and Companies
of Luxembourg under number B 2050, hereinafter referred to as “the Company”, originally incorporated under the name
Société Anonyme Luxembourgeoise d’Exploitations Minières pursuant to an instrument attested by the Notary Maître
François-Joseph Altwies on 8 December 1934, published in the Mémorial C, Register of Companies and Associations,
number 81, of 31 December 1934. The Articles of Association of the Company have been amended for the last time by
a deed of the undersigned notary of 10 December 2010, which deed has been published in the Mémorial, Register of
Companies and Associations on 8 April 2011, number 669.

namely:

“AM Global Holding Bis“, a private limited liability company [société à responsabilité limitée] with registered office at
19, avenue de la Liberté, L-2930 Luxembourg, registered in the Register of Commerce and Companies of Luxembourg,
under the number B 103018,

represented by Mrs Bérangère POIRIER, Legal Counsel, with professional address in Luxembourg,

pursuant to an instrument of proxy in unattested form, issued at Luxembourg on 10 September 2012,

which proxy, after being signed “ne varietur” by the appearing proxy holder and the undersigned notary, will be annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party, acting as the sole shareholder of the Company, agrees to waive the formal rules governing the
holding of an extraordinary general meeting, such as convening notices, the agenda, and the appointment of officers of
the meeting, acknowledging that it is fully appraised of the decisions to be taken.

Following discussion, it has taken the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolved to increase the corporate capital of the Company by an amount of forty thousand four
hundred and ten euro (EUR 40.410.-) so as to raise it from its present amount of four hundred and four million one
hundred thousand euro (EUR 404.100.000.-) to an amount of four hundred and four million one hundred and forty
thousand four hundred and ten euro (EUR 404.140.410.-) through the issue of one (1) share with no specified nominal
value.

The new share is to be subscribed by “AM Global Holding Bis”, prenamed, paid up by a contribution in cash of a total
amount of eight hundred and twenty-six million one hundred and seventy thousand four hundred and ten Euro (EUR
826,170,410.-).

The amount of forty thousand four hundred and ten euro (EUR 40.410.-) will be allocated to the share capital and the
amount of eight hundred and twenty-six million one hundred and thirty thousand euro (EUR 826.130.000.-) will be
allocated to the share premium account of the Company.

The proof of the existence and of the value of the contribution has been produced to the undersigned notary.

Second resolution

As a consequence of such capital increase, the first paragraph of article 6 of the Company’s Articles of Association is
amended and shall henceforth read as follows:

“ Art. 6. (first paragraph). The Company's subscribed share capital is fixed in the sum of four hundred and four million
one hundred and forty thousand four hundred and ten euro (EUR 404.140.410.-) represented by ten thousand and one
(10,001) shares with no specified nominal value, all paid up in full.”

Costs and expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the corporation as a result of
the present deed are estimated at approximately at six thousand five hundred euro.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person, the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of divergences between
the English and the French text, the English text will prevail.

124506



L U X E M B O U R G

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille douze, le douze septembre.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Le seul et unique actionnaire de la société anonyme «ArcelorMittal Flat Carbon Europe S.A.», ayant son siège social
au 19 avenue de la Liberté, L-2930 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg,
sous le numéro B2050, ci-après dénommée la «Société», constituée originairement sous le nom de Société Anonyme
Luxembourgeoise d’Exploitations Minières suivant acte reçu par-devant notaire Maître François-Joseph Altwies en date
du 8 décembre 1934, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 81 du 31 décembre 1934. Les
statuts de la Société ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 10 décembre
2010, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 669 du 8 avril 2011.

à savoir:

«AM Global Holding Bis», société à responsabilité limitée avec siège social au 19 avenue de la Liberté, L-2930 Luxem-
bourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B103018, représentée aux fins
des présentes par Madame Bérangère POIRIER, Legal Counsel, avec adresse professionnelle à Luxembourg,

aux termes d’une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 10 septembre 2012,

laquelle, après avoir été signée «ne varietur» par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera soumise aux formalités de l’enregistrement.

La société comparante, agissant en sa qualité de seul et unique actionnaire de la Société convient de faire abstraction
des règles formelles pour tenir une assemblée générale extraordinaire, telles que convocations, ordre du jour et consti-
tution du bureau, reconnaissant être parfaitement au courant des décisions à intervenir.

Après discussion, elle prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L’actionnaire unique décide d'augmenter le capital social à concurrence de quarante mille quatre cent dix euros (EUR
40.410,-) afin de le porter de son montant actuel de quatre cent quatre millions cent mille euros (EUR 404.100.000.-) à
quatre cent quatre millions cent quarante mille quatre cent dix euros (EUR 404.140.410.-) par l'émission d’une (1) action
sans désignation de valeur nominale.

La nouvelle action est souscrite par «AM Global Holding Bis», prénommée, et payée par un apport en numéraire pour
un montant total de huit cent vingt-six millions cent soixante-dix mille quatre cent dix euros (EUR 826.170.410,-).

Le montant de quarante mille quatre cent dix euros (EUR 40.410,-) sera entièrement alloué au capital social souscrit
et le montant de huit cent vingt-six millions cent trente mille euros (EUR 826.130.000.-) sera alloué au compte prime
d’émission de la Société.

Les documents justificatifs de la souscription et du montant de l’apport ont été présentés au notaire soussigné.

Deuxième résolution

Suite à l’augmentation de capital ainsi réalisée, le premier alinéa de l'article 6 des statuts de la Société est modifié
comme suit:

« Art. 6. (Premier alinéa). Le capital social souscrit est fixé à quatre cent quatre millions cent quarante mille quatre
cent dix euros (EUR 404.140.410.-); il est représenté par dix mille et une (10.001) actions sans désignation de valeur
nominale, entièrement libérées.»

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont estimés à approximativement six mille cinq cents euros.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu’à la demande du comparant ci-avant, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande du même comparant et en cas de
divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, connue du notaire instrumentant
par nom, prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: B. POIRIER, J.-J. WAGNER.
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Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 13 septembre 2012. Relation: EAC/2012/11912. Reçu soixante-quinze Euros
(75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2012126193/110.

(120167207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

A.S.C. S.A., Architecture Systems & Consulting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3895 Foetz, 3, rue des Artisans.

R.C.S. Luxembourg B 96.395.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 27/09/2012. Signature.

Référence de publication: 2012126195/10.

(120166982) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

AvVenta WorldWide Holdings Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 143.984.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2012126202/11.

(120167206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

AOF III (Luxembourg Holding) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 26.016.981,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 134.272.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Référence de publication: 2012126230/11.

(120167191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Cachan Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 97.127.

Les comptes annuels au 31 mars 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 septembre 2012.
Robert Jan SCHOL / Jorge PEREZ LOZANO
Manager / Manager

Référence de publication: 2012126290/12.

(120167023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Aflux SA, Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 131.755.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126212/9.

(120167035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Al-Ain Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 118.787.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126217/9.

(120167256) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

AL-REEF Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 124.618.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126221/9.

(120167185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Andaman Investments SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 124.293.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126225/9.

(120167039) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Oxus Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 130.590.

Extrait des minutes de l'assemblée générale des actionnaires en date du 26 septembre 2012

Le 26 septembre 2012, les actionnaires de la Société, ont pris les décisions suivantes:

- d'accepter la démission de Monsieur Sebastien Lyon, en sa qualité de membre du directoire de la société avec effet
au 7 septembre 2012;

- de nommer Monsieur Aurélien Daunay, née le 15 juillet 1982 à Le Mans (France), ayant sa résidence professionnelle
au 33, rue Godot de Mauroy, F-75009 Paris, France, au poste de membre du directoire de la société avec effet au 1 er

juillet 2012 et son mandat expirant lors de l'assemblée générale des actionnaires prévue en 2014.

Luxembourg, le 26 septembre 2012.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2012126641/18.

(120167239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Attitude, Société Anonyme.

Siège social: L-7307 Steinsel, 45, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 145.081.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 28/09/2012.

Référence de publication: 2012126234/10.

(120167029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Auto-Moto-Ecole Mathieu Drive & Fun S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7322 Steinsel, 11, Montée Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 145.016.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LES GERANTS

Référence de publication: 2012126235/10.

(120167241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Auto-Rallye - Garage Da Silva & Cie, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7257 Walferdange, 8, Millewée.

R.C.S. Luxembourg B 11.651.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DA SILVA Antonio
Gérant

Référence de publication: 2012126236/11.

(120167495) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

AV Chartering SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 83.238.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126238/9.

(120167506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Brif Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 113.694.

EXTRAIT

Il résulte d'une lettre datée du 7 septembre 2012 que Monsieur Michel Turin, demeurant Calle Tulipa 23, E-03700
Denia, a démissionné de ses fonctions d'administrateur de la Société avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 septembre 2012.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2012126270/14.

(120167371) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

AXA Redilion ManagementCo 2 S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 169.487.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 2 août 2012.

Référence de publication: 2012126240/10.

(120167222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

AVPN S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 10, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 128.780.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126239/9.

(120167065) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

B 30 GR S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 5, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 124.767.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126241/9.

(120167077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Becton Dickinson Luxembourg Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.446.257,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 163.996.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Référence de publication: 2012126243/11.

(120167545) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Gestador S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 18.014.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions circulaires du Conseil d’Administration de la Société du 10 septembre 2012 que:

Monsieur Michel de Groote, résident professionnellement au 48, rue de Bragance L-1255 Luxembourg, délégué à la
gestion journalière démissionnaire, est remplacé par Monsieur Fabrice Huberty, résident professionnellement au 48, rue
de Bragance L-1255 Luxembourg.

Son mandat prend effet au 10 septembre 2012 et prendra fin lors de l’Assemblée Générale qui se prononcera sur les
comptes de l’exercice clôturé au 31 décembre 2012.

Dès lors, les deux délégués à la gestion journalière de la Société sont:

- Raf Bogaerts, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Luxembourg,
administrateur-délégué;

- Fabrice Huberty, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Luxembourg,
administrateur-délégué.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2012126446/20.

(120167408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.
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Belfius Invest Services Finance, Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof, 20, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 170.061.

Extrait du conseil d'administration tenu au siège social le 24 août 2012

Le Conseil prend acte de la démission de Monsieur Guido Roelandt avec effet au 1 er septembre 2012. En application
de l'article 51 L.S.C. et de l'article 7§5 des statuts de la Société, les administrateurs restants décident de coopter en
remplacement Madame Cécile Flandre domiciliée à B-1933 Sterrebeek, Willem Van Oranjehof 28, afin de pourvoir pro-
visoirement au remplacement de Monsieur Roelandt. L'Assemblée Générale procèdera à l'élection définitive lors de sa
prochaine réunion.

Rudy PARIDAENS
Administrateur Délégué

Référence de publication: 2012126245/15.

(120167575) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

BBMB Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1750 Luxembourg, 24, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 139.011.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Référence de publication: 2012126254/10.

(120167350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

BCF II Lux I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 85.463.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126255/9.

(120167566) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Polowanie S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 35.757.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 18 septembre 2012

1. M. Massimo RASCHELLA a démissionné de son mandat d'administrateur.

2. M. Sébastien ANDRE a démissionné de son mandat d'administrateur.

3. Mme Valérie PECHON, administrateur de sociétés, née le 10 novembre 1975 à Caracas (Venezuela), demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme adminis-
trateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2013.

4. Mme Monique JUNCKER, administrateur de sociétés, née le 9 avril 1964 à Ettelbruck (Grand-Duché de Luxem-
bourg), demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée
comme administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2013.

Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Pour extrait sincère et conforme
Pour POLOWANIE S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2012126707/20.

(120167481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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